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ööö   ê vos c¹t®sé 

La Communauté Urbaine de Dun kerque , autorité concédante pour la distribution publique 

de l'électricité sur son territoire , attend légitimement du concessionnaire la satisfaction 

des utilisateurs et des parties prenantes au regard de la qualité de fourniture, des 

services et intervent ions, de la gestion du patrimoine , des travaux et de la transparence 

financière.  

 

En ce qui concerne les r®seaux, lôam®lioration de la qualit® de la fourniture, leur 

sécurisation face aux évènements climatiques exceptionnels et leur adaptation aux 

nouvelle s demandes constituent les préoccupations constantes quôERDF partage avec 

l'autorité concédante. Au delà de ces priorités, les ambitions qui guident notre action 

sont d'assurer le meilleur service possible aux clients, de moderniser le service public de 

lô®lectricit® au travers des compteurs communicants et de la ma´trise de lô®nergie, de 

contribuer au développement des énergies renouvelables , de mettre toujours plus 

dôintelligence dans la conception et lôexploitation des r®seaux, et sôengager dans la vie 

des territoires.  

 

En ce qui concerne la fourniture au tarif réglementé, dans un contexte de crise, une 

attention particuli¯re est port®e aux clients en difficult®s. Pour lôensemble des clients, la 

satisfaction est une priorité majeure du concessionnaire.  

EDF considère que l'exercice de ses missions de service public est indissociable de son 

implication dans la vie locale et d'une garantie de proximité dans son organisation. C'est 

pourquoi EDF a le souci constant d'accompagner les élus locaux dans la mise en place de 

leur politique énergétique et la préoccupation  de maintenir sa présence territoriale . 

 

Le compte rendu dôactivit® 2009, ®tabli conform®ment aux dispositions de lôarticle 32 du 

cahier  des charges de la concession, a ®t® enrichi cette ann®e dôinformations 

complémentaires dans les domaines relatifs à la qualité de service aux clients de la 

concession, à la qualité de la distribution , à  la continuit® de la fourniture ainsi quô¨ la 

description des ouvrages du réseau concédé.  

 

Lô®lectricit® est une ®nergie essentielle, au service du développement, de la solidarité et 

de lôenvironnement. Le syst¯me ®lectrique doit  °tre au service des clients : les diff®rents 

éléments détaillés dans ce compte - rendu vous permettront d'apprécier le travail réalisé 

pendant l' année 2009  et les résultats obtenus. A travers lui, nous souhaitons contribuer 

à consolider les relations de proximité entre la Communauté Urbaine de Dunkerque , 

autorité concédante, et le concessionnaire  dans lôint®r°t des communes concern®es et de 

leurs administrés.  

 

Le Directeur Territorial Nord dôERDF Le Directeur EDF DCECL Nord Ouest  

Didier VAUCOIS  Christian GOSSE  
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ööö   Faits et r®sultats marquants de lôann®e 2009  

Les principaux faits et réalisations qui ont marqué en 2009 le te rritoire de la concession et 

plus généralement celui du département du Nord ont été les suivants  :  

Å ERDF r®pond pr®sent aux c®r®monies des vîux des collectivit®s 

Pendant tout le mois de janvier  2009 , les repr®sentants dôERDF, D®l®gu® Territorial et 

Interloc uteurs Privilégiés des communes, ont répondu  pr ésents le plus souvent possible 

aux c®r®monies des vîux organis®es par les autorit®s conc®dantes, les communes et les 

intercommunalités du Nord : une façon de partager sur les projets majeurs des 

collectivités . 

Å Raccordements électriques  -  SRU  

Dans la continuité des réunions organisée s en 2008 en partenariat avec la Délégation 

Régionale du  CNFPT (Centre National de la Fon ction Publique Territoriale) concernant  les 

nouvelles modalités de raccordement s électrique s, les dernières session s dôinformation 

pour les agents des collec tivités locales du département ont eu lieu à Dunkerque le 

9 février et à Lille le 17 février 2009 . 

Å ERDF au rendez - vous des élus lors du Salon des Maires  

Les 18 et 19 novembre 2009, l a Directi on Territoriale dôERDF était  prés ente au Salon des 

Maires , Porte de Versailles  à Paris . En partenariat avec lôAssociation des Maires du Nord, 

un bus dô®lus et dôinterlocuteurs privil®gi®s ERDF a été  affrété pour se rendre au Salon, ce 

qui a permis de parta ger au cours du trajet les meilleures innovations touchant la 

territorialité.  
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Pour conclure ce S alon, le prix de la  meilleure initiative locale a été  remis par Philippe 

Baudrin,  Maire de Maing, en présence de  Michel F rancony , Pr®sident dôERDF. Cette 

opér ation menée par la Direction des Territoires et Responsabilit®s Locales dôERDF a pour 

but de r®compenser le travail par lôinsertion ainsi que les acteurs du social dans les 

quartiers des communes de France.  

Å Le département du Nord affecté par de violents or ages  

Dans la nuit du 26 au 27 mai  2009 , de violents orages s e sont 

abattus  sur le territoire du Hainaut -Cambrésis. Des chutes 

dôarbres sur les lignes moyenne et basse  tension, notamment 

dans lôAvesnois et le P®v¯le, ont ®t® ¨ lôorigine de coupures 

dô®lectricit®. D¯s la nuit, les agents dôERDF de la r®gion se sont 

mobilisés  pour mettre en sécurité les lignes et dépanner le 

réseau , afin de permettre dans les meilleurs délais une ré -

alimentation des 30  000 clients priv®s dô®lectricit®. 105 agents 

ERDF se sont  mobilisé, accompagnés de 9  entreprises sous -

traitantes (élagage, travaux sur le réseau, b ranchements, 

enginsé).  

Å ERDF accompagne les projets ANRU  

Depuis le lancement du programme national de rénovation urbaine,  ERDF 

accompagne de près les communes dans leur projet, en participant le 

plus souvent possible aux réunions organisées avec les intervenants. 27 

projets ANRU sont recensés dans le département du 

Nord. Côest ainsi que les interlocuteurs ERDF de la 

Ma´trise dôouvrage des r®seaux BT/HTA sont mis ¨ 

contribution pour les études et les devis, les agents 

de lôExploitation interviennent pour des travaux 

ponctuels sur le réseau (modification, mise hors 

tension du r®seaué.), ainsi que les agents 

techniques de lôIng®nierie qui suivent lôavancement 

des travaux . Les interlocuteurs privilégiés des 

communes sont les relais des élus pour les aider 

dans leurs démarches touchant les réseaux de 

distribution publique dô®lectricit®. 

Å Congrès régional et national des D.G.S.  

La Direction  Territoriale dôERDF a participé le 23 septembre 2009 au congrès organisé p ar 

lôassociation r®gionale Nord-Pas-de-Calais des D.G.S., ainsi que le 23 octobre au 69 ème  

Congrès National des Directeurs Généraux des Collectivités Territoriales qui avait lieu à 

cette année à Lille . 

Å Don d ôun v®hicule utilitaire  à la Croix Rouge  

Le 8 août 2009, l a Direction Territoriale ERDF a 

remis  les cl®s dôun v®hicule utilitaire à Marie -

Thérèse Léopold , présidente de la délégation 

locale de la Croix Rouge  dans le Valenciennois.   
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Å Décembre 2009  : mise en plac e de la nouvelle Direction Territoriale 

dôERDF ¨ la maille du d®partement du Nord 

Avec 2,5 millions dôhabitants, 652 communes 

group®es dans une cinquantaine dôEPCI, le Nord 

représente les enjeux de 3 départements moyens. 

Côest une terre de projets sociaux, comme en 

témoignent ses 27 opérations de renouvellement 

urbain, et malgr® la crise, une terre dôengagement 

économique autour de ses pôles de compétitivité, de 

son grand port maritime à Dunkerque, et du 

dynamisme de sa ruralité.  

Pour contribuer à relever  ces défis, ERDF a décidé de repenser son organisation avec une 

Direction Territoriale dédiée au département.  La fin de lôann®e 2009 a ®t® consacrée à la 

mise en place de cette nouvelle organisation pour quôelle soit op®rationnelle d®but 2010. 

Aux côtés de  Didier V aucois , Directeur Territorial Nord ERDF  :  

Á Stéphane Ledez , Directeur Adjoint,  est  le Délégué Territorial pour les arrondissements 

de Lille et D unkerque  ;  

Á Francis Poirier , Adjoint au Directeur,  est le Délégué Territorial pour le Valenciennois, le 

Cambr®sis, le Douaisis et lôAvesnois. 

Leurs collaborateurs de proximité  sont en charge de la gestion des concessions et du 

d®veloppement dôune communication externe de proximit® avec les collectivit®s locales. 

Ils sont ®galement au cîur du dispositif des interlocuteurs privilégiés dédiés à chaque 

commune et intercommunalité du départemen t  (cf. chap. 6 Vos Interlocuteurs ¨ lô®coute). 
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Par ailleurs, lôann®e 2009 a ®t® marqu®e au niveau national par les événements 

suivants  :  

Å Janvie r 2009  

Evènement climatique : la tempête Klaus a fortement endommagé le réseau 

électrique du Sud Ouest de la France   

La tempête Klaus a fait sur la région touchée plus de dégâts que la tempête de 1999.  

Au plus fort de la tempête, 1, 7 millions de clients étaient privés d'électricité.  

Dès les premières alertes Météo, ERDF a mobilisé toutes ses équipes en région et a fait 

ensuite appel à sa force d'intervention rapide (FIRE) issue de toute la France ainsi qu'à 

ses entreprises partenaires afin de réalimenter au plus vite les clients.  

Grâce à cette mobilisation, ERDF a réalimenté les clients deux fois plus vite qu'en 1999 : 

plus de 90% de la population a été réalimentée en moins de 5 jours.  

Å Février 2009   

Cohésion sociale  : signature du 8 ème  accord dôentreprise pour la période 2009 -
2012 en faveur de lôint®gration professionnelle des personnes handicap®es 

EDF a signé, avec les organisations syndicales, le 8 e accord dôentreprise sur lôint®gration 

professionnelle des personnes handicapées depuis 1990. Cet accord 20 09 -2012 donne 

une nouvelle impulsion ¨ lôengagement dôEDF aux c¹t®s des salari®s handicap®s par la 

confirmation dôune politique ambitieuse de recrutement et dôint®gration tout au long du 

parcours professionnel.  

EDF sôengage, avec ce nouvel accord, ¨ recruter des sal ariés handicapés à hauteur de 

4 % de ses recrutements, en moyenne annuelle, avec un minimum de 60 par an, à 

accueillir chaque année au moins 25 nouveaux apprentis handicapés, à poursuivre son 

soutien ¨ lôemploi de personnes handicap®es ¨ lôexterne. Cet accord participe de 

lôengagement global du groupe EDF aux c¹t®s des personnes en situation de handicap, 

qui sôillustre notamment au travers de lôaccessibilit® des boutiques EDF et des sites 

Internet du Groupe . 

Å Mars  2009   

Augmentation de la dotation  dôEDF aux Fonds d®partementaux de solidarit® pour 
le logement (FSL) de 2  millions dôeuros  

EDF, premier contributeur des Fonds départementaux de solidarité pour le logement 

(FSL) apr¯s les collectivit®s locales, a d®cid® dôaugmenter sa dotation annuelle de 

2 millions dôeuros ¨ partir de 2009, pour renforcer son engagement de solidarit® aupr¯s 

des clients vuln®rables et contribuer ¨ la ma´trise de lô®nergie. Cette dotation est 

d®sormais de 22 millions dôeuros. 

Depuis leur création en 1990, les FSL accordent  des aides financières aux personnes et 

aux familles en situation de précarité afin de leur permettre d'accéder à un logement ou 

de s'y maintenir. Les clients aidés par ces fonds (220  000 en 2008) bénéficient en outre 

dôun accompagnement personnalis® par les 350  interlocuteurs solidarit® dôEDF. 

Ces actions pourront concerner la sensibilisation des acteurs sociaux et des clients aidés à 

la maîtrise de la demande en énergie (MDE), le financement de travaux de réhabilitation 

de logements, dô®quipements ®lectroménager éco -efficaces ou de diagnostics thermiques, 

la distribution gratuite de matériels éco -efficaces comme des lampes basse consommation 

ou des coupe -veilles.  
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EDF et la F®d®ration Envie sôengagent ensemble dans la ma´trise de lô®nergie et 

la lutte cont re la précarité  

EDF et la Fédération Envie, qui requalifie professionnellement et socialement les 

personnes en situation dôexclusion, ont sign®, en mars 2009, un partenariat pour 

promouvoir la maîtrise de la demande en énergie (MDE).  

Il sôagit de promouvoir les économies d'énergie et 

d'eau en développant les ventes de produits 

électroménagers d'occasion et en favorisant le retrait 

des appareils énergivores émetteurs de CO2.  

La convention prévoit en particulier la formation des 

salari®s dôEnvie ¨ la ma´trise de la demande en 

énergie lors des opérations de remise en état des 

appareils et aux éco -gestes, la mise à disposition par 

EDF dôappareils de mesure de la consommation 

dô®nergie des ®quipements remis en ®tat et dôoutils de sensibilisation des clients. une 

étiquette spécifique conçue dans le cadre de ce partenariat.  

Cette initiative sôinscrit pleinement dans la continuit® des actions engag®es par EDF pour 

lutter contre la précarité énergétique dans le cadre de ses valeurs de solidarité et de 

service public.   

Signature par l a FNCCR, ERDF et EDF du protocole d'accord relatif "aux 

indicateurs fou rniture et acheminement" qui sont produits pour le compte rendu 

annuel  d'activité 2009  

ERDF et EDF ont souhaité faire évoluer leur relation avec les autorités concédant es dans 

le sens dôune communication dôinformations enrichie. Cet accord sign® avec la FNCCR 

précise les indicateurs qui viennent, dès cette année, compléter les informations 

communiquées dans les CRAC.  

Renforcement de la performance du système de comptage : p résentation de 

"Linky"  le nouveau compteur communicant expérimental d'ERDF à Tours et à 
Lyon le 17 Mars 2009  

300 000 compteurs Linky seront installés à partir de 

Mars 2010  sur ces deux territoires.  

Ce nouveau système de comptage permettra 

d'optimise r la consommation de chaque foyer et 

offrira des solutions techniques de gestion des 

installations intérieures les plus performantes et les 

moins coûteuses pour le client.  

Le projet linky fait l'objet d'une concertation 

périodique conduite par la CRE avec tous les acteurs 

du marché.  

Å Juin 2009  

Signature le 10 juin 2009 entre EDF et lôAssociation nationale des conseils 

dôenfants et de jeunes (Anacej) dôun accord de partenariat visant ¨ sensibiliser 

les jeunes aux nouveaux enjeux énergétiques  

La conv ention pré voit lôaccompagnement, le partage de savoir faire en matière de 

conduite de projet dô®conomies dô®nergie et la mise ¨ disposition par EDF de supports 

dôinformation sur le développement durable. Les Conseils de jeunes peuvent ainsi  faire 

émerger des projets  dô®co-efficacité énergétique à mettre en place dans leurs 

collectivités.  
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Signature le 30 juin 2009 par la FNCCR et ERDF du protocole " VRG "  relatif "à la 

mise en oeuvre d'une nouvelle procédure de valorisation par le concessionnaire 
des ouvrages construit s sous la maîtrise d'ouvrage  des autorités concédantes "  

Le protocole définit une procédure de valorisation qui repose sur la description la plus 

précise possible par l'autorité concédante des travaux réalisés.  

Le concessionnaire s'engage ¨ contacter lôautorit® conc®dante d¯s que lô®cart entre la 

valeur dôimmobilisation et le co¾t r®el expos® d®passe les seuils pr®vus par le protocole . 

Å Août 2009  
Entrée en vigueur du nouveau tarif d'acheminement TURPE  3 pour une durée de 

4 ans  

Le TURPE est destiné à couvrir  les coûts d'acheminement de l'énergie qui transitent par 

les réseaux publics de transport et de distribution d'électricité.  

Le niveau du TURPE est fixé de façon à garantir aux gestionnaires de réseau les moyens 

d'entretenir et de développer les réseaux d ans des conditions satisfaisantes de sécurité, 

de qualité et de rentabilité  assurant leur pér ennité.  

La hausse moyenne du TURPE  3 sera comprise entre 5 et 8 % sur la période 2009 à 2013 

dont la première augmentation est de 3 % au 1er août 2009.  

Evolution  en niveau et en structure des tarifs réglementés  de vente de 

lô®lectricit® 

Les tarifs r®glement®s de vente de lô®lectricit®, fix®s par les pouvoirs publics, ont 

augmenté au 15 août  2009 de 0,2  centime dôeuro TTC en moyenne par kWh pour les 

particuliers (t arif «  bleu  »), soit une augmentation modérée de 1,9  %.  

Cette évolution permet de mieux couvrir les coûts et de financer les investissements 

dôEDF en France (cf. Ä ¨ lô®coute de nos clients pour plus de d®tails). 

Premier Eco - Forum des réseaux électriques  

Le 23 juin 2009 ERDF a organisé en partenariat avec le Gimélec le premier Eco -Forum 

des r®seaux dô®lectricit® ç Ensemble pour des solutions durables è. 

M. Frédéric MABILLE  Directeur Energie de la Communauté Urbaine de 

Dunkerque ,  a assisté à ce premier Eco -Forum qui avait lieu à la Cinémathèque française 

à Paris.  

Sôinscrivant dans une d®marche dôouverture, ERDF a 

choisi de sôexprimer publiquement et de d®battre avec 

les collectivités locales, les institutionnels et les 

entreprises sur les enjeux environneme ntaux auxquels 

la filière électrique doit répondre.  

Parmi les pistes de contribution aux objectifs du 

Paquet Energie -climat ont été évoqués notamment :  

Á la réduction progressive des pertes techniques : la collaboration entre ERDF et les 

constructeurs se c oncentre sur de nouvelles générations de transformateurs à pertes 

r®duites, sur lôoptimisation des fili¯res de traitement, sur de nouveaux mat®riels ®co-

conçus,  

Á lôint®gration massive dôinstallations de production dô®lectricit® ¨ partir dô®nergies 

renouvela bles, pour laquelle ERDF sôorganise et investit, 

Á lôexp®rimentation des compteurs Linky (cf. ci-dessus), qui devrait graduellement agir 

sur les comportements des consommateurs, et devenir à terme un composant essentiel 

des futurs réseaux intelligents ou « s mart grids »,  

Á le lancement fin 2009 du bilan carbone dôERDF. 

Par ailleurs la politique dôERDF prend en compte lôensemble des impacts des activit®s du 

distributeur sur lôenvironnement : ®mission de SF6, impacts paysagers, mortalit® 

avifaune, travaux sur le r®seau, d®chets et recyclage de mat®riels, d®placementsé 
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Å Octobre  2009  

Evolution des conditions générales de vente du «  Tarif Bleu  »  

Les conditions g®n®rales de vente de lôoffre ç Tarif Bleu  » ont évolué au 1 er  octobre  2009 

pour tenir compte des évolutions réglementaires apparues depuis la version antérieure de 

septembre  2007.  

Å Novembre  2009  

La Fondation Abb® Pierre et EDF sôengagent pour cr®er des logements sociaux 

économes en énergie  

EDF et la Fondation Abbé Pierre, dans le cadre de leurs 

engagements de so lidarité en faveur des personnes 

d®munies, ont d®cid® dôagir ensemble pour promouvoir 

la création de logements sociaux économes en charges, 

respectueux de lôenvironnement et accessibles aux 

familles les plus vulnérables et ainsi contribuer à la lutte 

contr e la précarité énergétique.  

Côest pourquoi, EDF a d®cid® de sôassocier au 

programme « 2000 toits pour 2000 familles  » et de 

mettre son expertise en mati¯re dô®conomies dô®nergies 

au service de lôop®ration. Avec un soutien financier de 

2,4 millions dôeuros, représentant une augmentation de 25 % du budget initial, EDF 

contribuera ¨ financer les travaux dôam®lioration des performances ®nerg®tiques dans 

lôhabitat social accessible aux plus d®munis.  

EDF accompagnera également les bénéficiaires de ces logements  dans la maîtrise de leurs 

consommations énergétiques, par des actions de sensibilisation ou la distribution 

dôappareils ®co-efficaces, tels que les lampes basse consommation, coupe -veille . 

ööö    Perspectives d'évolution pour 2010  

Chaque année est l'occas ion de gagner en qualité  : qualité de réponse aux engagements 

du cahier des charges de concession, qualité de réponse aux attentes des élus et de leurs 

concitoyens, qualité de réponse aux attentes des différents acteurs de la vie territoriale. 

Dans cet esp rit, le concessionnaire entend poursuivre ses efforts, notamment dans les 

directions suivantes :  

Une nouvelle version du barème de facturation des raccordements   

Conform®ment ¨ lôarr°t® publi® au JO du 20 novembre 2008, le bar¯me de facturation 

des raccord ements réalisés par ERDF est entré en vigueur le 1er janvier 2009 pour les 

raccordements dont la demande dôautorisation dôurbanisme a ®t® d®pos®e ¨ partir de 

cette date.  

En juin 2009, le député Jean -Claude Lenoir, Pr®sident du Conseil sup®rieur de lô®nergie, 

qui présidait un groupe de travail auquel a participé ERDF, a proposé, dans ses 

conclusions pr®sent®es au Ministre dôEtat Jean-Louis Borloo, un certain nombre 

dôam®nagements pour le calcul de la contribution ¨ la charge des collectivit®s lors dôune 

opér ation de raccordement individuel en basse tension. Il sôagit, dôune part, dôexclure du 

p®rim¯tre de facturation de la contribution due au titre de lôextension les co¾ts de 

remplacement dôouvrages existants au m°me niveau de tension. Ces co¾ts sont ¨ 

prendr e en charge par les gestionnaires de r®seaux, ¨ partir du tarif dôutilisation des 

r®seaux publics dô®lectricit®. Dôautre part, il est pr®conis® dô®largir le champ dôapplication 

des formules simplifiées pour le chiffrage de la contribution.  
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ERDF a intégré c es nouvelles dispositions dans une nouvelle version de son barème qui a 

®t® valid® le 7 janvier 2010 par la Commission de R®gulation de lôEnergie (CRE) pour 

application à compter du 7 avril 2010.   

Lô®volution des Conditions G®n®rales de Vente (CGV) 

Les Conditions G®n®rales de Vente (CGV) de lôoffre ç Tarif Bleu  » (application du tarif 

r®glement® de vente dô®lectricit®) sont en cours de modification, avec concertation de la 

Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) et des 

asso ciations de consommateurs représentatives.  

Les nouvelles CGV seront mises en îuvre le 1er  avril  2010 et les principales évolutions 

devraient concerner la mise en conformité avec la réglementation et la clarification de la 

relation clients (indemnisation de s clients, utilisation des données personnelles, paiement 

des factures, plafond de ressources pour lô®ligibilit® au TPNé).  

La nouvelle présentation des factures destinées aux collectivités locales  

En 2010, les factures des collectivités locales 

feront l' objet d'une nouvelle présentation. 

L'objectif de cette modification est de proposer 

une information plus complète et plus lisible. La 

nouvelle  facture regroupera les tarifs Bleu  des 

collectivités. Sur option, les  tarifs Jaune et Vert  

pourront être ajoutés.  Cette facture comprendra 

aussi une synthèse des montants facturés et une 

annexe détaillée site par site.  

Un courrier et un document explicatif seront 

adressés aux collectivités locales dans le mois 

suivant la réception des premières factures modifiées . 

Dé cret qualité  : Publication  de lôarr°t® du 18 f®vrier 2010 relatif aux niveaux de 

qualité et aux prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux 
publics de distribution et de transport dô®lectricit®. 

Les nouvelles dispositions prévoient qu'un dé partement sera considéré comme mal 

alimenté dans les cas suivants :  

Á qualité de la tension  : si plus de 3% des clients sont mal alimentés (+/ -  10 % de la 

tension nominale) , p our mém oire lôancien seuil ®tait de 5%, 

Á continuité de fourniture  : si l'une des tro is conditions suivantes est remplie :  

-  plus de 5% des clients dôune zone d®passent le seuil de coupures longues, 

-  Plus de 5% de clients dôune zone d®passent le seul de coupures br¯ves, 

-  plus de 5% des clients dôune zone d®passent la dur®e maximale annuelle de coupure . 

Dans le cas où un département est mal alimenté, les gestionnaires de réseau doivent 

alors produire des programmes d'amélioration sur les concessions concernées.  Ce 

nouveau dispositif et les seuils associés sont applicables pour les résultats de 2 009 et les 

différentes restitutions sont à produire pour le 30 avril 2010.  Cet arrêté est conforme aux 

préconisations de la mission présidée par Philippe Aussourd qui rassemblait la FNCCR, 

ERDF, et les fédérations d'ELD.  

Elagage  : nouvelles règles de sécu rité  

Les op®rations dô®lagage ¨ proximit® dôouvrages ®lectriques doivent respecter une 

distance minimale . L e Ministère du Travail a récemment redéfini cette distance  (Articles R 

4534 -107 à 130 du code du travail).  

En co nséquence, ces opérations doivent dés ormais être réalisées avec une mise hors 

tension syst®matique de lôouvrage d¯s lors que la distance entre lôintervenant et la ligne 

est inférieure à 3 mètres.  Cette nouvelle règle aura sans aucun doute des répercussions 

sur la qualit® de fourniture dô®lectricité.
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ööö   Un service public, deux missions  

Lôexercice du service public de lô®lectricit® recouvre aujourdôhui deux missions 

complémentaires, assurées conjointement par EDF et ERDF conformément aux 

contrats de concession signés avec les collectivités te rritoriales. Le contenu de ces 

missions, qui sôexercent dans le cadre dôun syst¯me tarifaire fix® par les pouvoirs 

publics, a été précisé par le législateur 1.  

Ces deux missions constitutives du service concédé sont  :  

Le d®veloppement et lôexploitation des réseaux publics de distribution 

dô®lectricit®  

ERDF assure, pour le compte de lôensemble des 

utilisateurs du r®seau de distribution dô®lectricit® 

de la concession, lôexploitation et le 

développement du réseau concédé, 

lôacheminement de lô®lectricit® ainsi que lôacc¯s, 

dans des conditions non discriminatoires, aux 

réseaux publics de distribution.   

Cette activit® est financ®e pour lôessentiel par le 

tarif dôutilisation du r®seau public dô®lectricit® 

(TURPE). Ce tarif, payé par tous les utilisateurs 

du résea u public de distribution, est fixé par voie réglementaire. Il couvre les coûts de 

distribution dô®lectricit® qui comprennent principalement : lôacheminement proprement 

dit, la gestion de la clientèle, le comptage et une partie (40%) des coûts de 

raccordeme nt des utilisateurs au réseau.  

                                           
1 Cf. Loi du 9 août 2004 relative au service publ ic de lô®lectricit® et du gaz et aux entreprises ®lectriques et 
gazières  : article 14 modifi® par lôarticle 23 de la loi du 7 d®cembre 2006 relative au secteur de lô®nergie.    
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La fourniture dô®lectricit® aux tarifs r®glement®s 

EDF assure la fourniture dô®lectricit® aux clients raccord®s au r®seau de distribution de 

la concession, bénéficiant des tarifs réglementés de vente (tari fs Bleu, Jaune, V ert). 

Les clients, qui bénéficient du Tarif de Première 

Nécessité (TPN), relèvent également de cette 

mission.  

Le bénéfice des tarifs réglementés de vente reste 

acquis, sans démarche de sa part, à tout 

consommateur final pour tout site existant où 

lô®ligibilit® nôa jamais ®t® exerc®e. 

Ces tarifs réglementés sont fixés par les pouvoirs 

publics et les conditions générales de vente 

associées, annexées aux contrats de concessions, 

sont élaborées en concertation avec la FNCCR et sur avis consultatif des associatio ns 

de consommateurs représentatives.  

 

Prix de lô®lectricit® aux m®nages europ®ens au 1er janvier 2009   

( H.T. en centimes dôeuro par KWh)  

(*) Italie au 1 er  janvier 2007               (s ource Eurostat )   
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ööö   Panorama des clients de la concession  

Les cli ents raccordés au réseau de distribution 

publique dô®lectricit® 

¶  Les producteurs  

Les producteurs, ou clients en injection, fournissent de lô®lectricit® au r®seau de 

distribution publique, ¨ partir dôinstallations de production dô®lectricit® raccord®es sur 

le r®seau BT ou sur le r®seau HTA. Cette production dô®lectricit® d®centralis®e qui est 

injectée sur le réseau de distribution publique est en forte progression sur 2009 

comme en témoigne la multiplication par 7  au niveau national  des raccordements des 

pet its producteurs dô®nergie photovoltaïque.  

Lô®volution des raccordements des producteurs pour le département du Nord est la 

suivante  :  

 

    

Producteurs raccordés  
Département  

2008  2009  Variation  

Puissance installée des producteurs 

dô®nergie dôorigine ®olienne  
13  055  23  073  76,7  %  

Nombre de producteurs  

dô®nergie dôorigine 

photovoltaïque  (<36kVa)  

151  890  489 ,4  %  

 

Sur la concession, le nombre de producteurs  sô®tablissait ¨ fin 2009 de la mani¯re 

suivante  :  

    

Producteurs raccordés  au réseau de 

distribution p ublique  

Concession  

Puissance max. 

délivrée à ERDF 

en kW  

Nombre de 

contrats  

Cogénération  24  301,32  5 

Eolien  ICS  1 

Hydraulique  -  -  

Biogaz  -  -  

Photovoltaïque  44,88  14  

Dispatchable  -  -  

Déchets ménagers  ICS  1 

Total réseau de distribution 

publique sur  territoire de la CUD  
41  946,2  21  
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¶  Les consommateurs  

Les clients en soutirage sont des clients qui consomment  de lô®lectricit® sur le r®seau. 

 

    

Total des clients raccordés 

en BT  

Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  94  179  93  717  -0,5%  

Energie acheminée en G Wh 574,8  595,8  3,7%  

 

    

Total des clients raccordés 

en HTA  

Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  323  325  0,6%  

Energie acheminée en G Wh 528,4  503,2  -4,8%  

 

    

Total des clients HTA et BT  
Concession  

2008  2009  Var iation  

Nombre de clients  94  502  94  042  -0,5%  

Energie acheminée en G Wh 1 103,1  1 099,0  -0,4%  

 

 

Le cadre contractuel  

¶ Pour les producteurs  

Le dispositif contractuel de ces clients sôarticule autour de deux contrats :  

Å Un contrat dôacc¯s au r®seau : l ôinstallation de production doit être raccordée au 

réseau public de distribution. Le producteur passe avec ERDF un Contrat de 

Raccordement dôAcc¯s et dôExploitation (CRAE) qui lui donne le droit dôinjecter du 

courant sur le réseau.  

Å Un contrat dôachat : l e produ cteur doit choisir lôoption de vente de son ®nergie : 

vente de la totalité, vente du surplus ou autoconsommation. Il a deux possibilités 

pour la vente de lô®nergie produite : vendre ¨ un acheteur sur le march® de 

lô®lectricit® ou vendre ¨ lôacheteur EDF dans le cadre de lôobligation dôachat (OA). 

¶  Pour les consommateurs  

Le cadre de l'éligibilité est fixé par l'article 22 de la loi n° 2000 -108 du 10 février 2000 

relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité 

complété par le décret n°2004 -597 du 23 juin 2004. Lô®ligibilit® est la possibilit® pour 

un consommateur de choisir, pour son ou ses sites de consommation, le ou les 

fournisseurs d'électricité de son choix. Le prix et les modalités de la fourniture 

dépendent alors du f ournisseur et de la catégorie du client  

Depuis le 1 er  juillet 2007, tous les clients, qu'ils soient résidentiels, professionnels, 

entreprises ou collectivités locales , peuvent :  

Å soit r ester au tarif réglementé de vente , tarif fixé par les pouvoirs publics et 

propos® exclusivement par les fournisseurs historiques, côest ¨ dire EDF et les 

entreprises locales de distribution ayant une activité de fourniture. Pour ces clients 

qui rel¯vent du service public de la fourniture, les prestations dôacheminement et de 
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fourniture sont assuré es dans le cadre du contrat de concession de distribution 

publique dô®lectricit®. 

Å soit exercer leur éligibilité en souscrivant un nouveau contrat  avec un 

fournisseur dô®lectricit®. Pour ces clients qui exercent leur éligibilité, seule  la 

prestation dôacheminement de lô®nergie ®lectrique est réalisée dans le  cadre du 

contrat de concession de distribution publique dô®lectricit®.  

TURPE 3  : un nouveau tarif dôacheminement adopt® en 2009 

Depuis le 1er août 2009,  un nouveau tarif dôacheminement (TURPE  3) est entré en 

vigueur. Il est applicable sur une p®riode de quatre ans jusquôen 2012. 

Les principes retenus pour la tarification de lôacheminement sont les suivants: 

Å Le tarif est identique sur lôensemble du territoire national, conform®ment au principe 

dô®galit® de traitement inscrit dans la loi du 10 f®vrier 2000, côest la péréquation 

tarifaire .  

Å Le tarif est ind®pendant de la distance entre le point dôinjection (site de production) 

et le point de soutirage (site consommateur), côest le principe du «  timbre poste  ». 

Å Le tarif est fonction de la puissance souscrite et de lô®nergie soutir®e. 

Å Pour certaines versions tarifaires, les prix sont diff®renci®s selon les saisons, les 

jours de la semaine et/ou les heures de la journ®e. Côest le principe de lôhoro -

saisonnalité .  

 
 
 

Les clients de la concession aux tarifs réglementés 

de vente  
 

    

Total tarifs réglementés  
Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  88  737  86  042  -3,0%  

Energie vendue en G Wh  807,5  807,9  0,1%  

Recettes en kú 60  213  61  233  1,7 %  

dont acheminement en kú 25  660  25  813  0,6%  

 

Les données globales présentées ci -dessus peuvent être segmentées selon le tarif 

applicable dans le cadre du service public de la fourniture  :  

Å le tarif Bleu pour les puissances souscrites i nférieures ou égales à 36 kVA,  

Å le tarif Jaune pour les puissances comprises entre 36 et 250 kVA , 

Å le tarif Vert pour les puissances souscrites supérieures à 250 kVA.   

 

    

Tarif Bleu  
Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  87  482  84  763  -3,1%  

Energie vendue en G Wh  430,9  438,3  1,7%  

Recettes en kú 35  941  35  194  -2,1 %  

dont acheminement en kú 16  904  17  074  1,0%  
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Tarif Jaune  
Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  968  990  2,3%  

Energie vendue en G Wh  103,9  105,5  1,6%  

Recettes en kú 8 734  9 445  8,1%  

dont acheminement en kú 3 641  3 738  2,7%  

 

    

Tarif Vert  
Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  287  289  0,7%  

Energie vendue en G Wh  272,7  264,1  -3,2%  

Recettes en kú 15  538  16  594  6,8%  

dont acheminement en kú 5 115  5 001  -2,2%  

 

 
 
 

Lô®volution des Tarifs R®glement®s de Vente (TRV)  
 

Les tarifs r®glement®s de vente de lô®lectricit®, fix®s par les pouvoirs publics, ont 

augmenté au 15 août  2009 de 0,2  centime dôeuro TTC en moyenne par kWh pour les 

particuliers (tarif Bleu ), soit une augmentation modérée de 1,9  %.  

ê titre dôillustration, lôimpact de ce mouvement tarifaire pour un foyer logeant dans 

une habitation de 100  mètres carrés est compris entre 0,5  et 1,5  euros TTC par mois 

en moyenne, selon les usages et la consommation dô®lectricit®. 

Pour les clients entreprises et c oll ectivités locales (tarifs Jaune et Vert ), la hausse 

moyenne est inférieure à 0,3  centime dôeuro par kWh. 

La différenciation des hausses pour les particuliers et les entreprises et selon les 

catégories de tarifs, réalisée lors de cette évolution tarifaire, vise notamment à 

résorber les écarts existants entre les différents types de consommateurs et à inciter à 

une meilleure ma´trise de lô®nergie. Par exemple, la hausse sera en g®n®ral moindre 

pour les clients qui ont souscrit ¨ lôoption ç Heures creuses  » pl ut¹t quô¨ lôoption 

« Base  ».  

Les tarifs r®glement®s de lô®lectricit® en France sont parmi les plus bas dôEurope, de 

27% inférieurs à la moyenne de la zone euro pour les particuliers et de 34% inférieurs 

pour les entreprises après cette hausse.  

Ce mouvemen t tarifaire concerne à la fois les activités de fourniture et 

dôacheminement dô®lectricit®, car il tient compte des nouveaux tarifs dôutilisation des 

réseaux de transport et de distribution en vigueur depuis le 1 er  août 2009.  

Pour EDF, «  ce mouvement tari faire accompagne la forte accélération des 

investissements dôEDF en France, qui atteignent cette ann®e plus de 7,5 milliards 

dôeuros, dont pr¯s des Ĳ en maintenance. Il sôagit de r®pondre aux exigences de 

qualit® dôalimentation et de service public, et de continuer à faire bénéficier dans la 

dur®e les consommateurs dôune ®nergie comp®titive et sans CO2. Le Groupe EDF est 

ainsi le premier investisseur dans le pays ».  
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¶ Lô®volution des conditions g®n®rales de vente du ç Tarif Bleu  » 
au 1 er  octobre  2009  

Les cond itions g®n®rales de vente (CGV) de lôoffre ç Tarif Bleu  » (application du tarif 

r®glement® de vente dô®lectricit®) ont ®volu® au 1er octobre  2009 pour tenir compte 

des évolutions réglementaires apparues depuis la version antérieure des CGV 

(septembre  2007) .  

Les nouvelles dispositions sont essentiellement les suivantes  :  

Å précisions sur les modalités de prise d'effet du contrat (art. 3.1),  

Å précisions apportées sur les modalités du conseil tarifaire délivré par EDF au 

client lors de la conclusion du contrat (a rt. 4.3),  

Å pr®cisions sur les engagements et les responsabilit®s dôEDF ¨ lô®gard du client en 

mati¯re de continuit® et de qualit® de la fourniture dô®lectricit® (art. 5.1), 

Å précisions relatives à la facturation et au paiement des factures  :  

-  le délai de cont estation des factures par EDF adressées au client passe de 5 ans à 

2 ans en application de la loi n°2008 -561 du 17 juin 2008 (art. 7.4),  

-  en cas de pluralité de clients pour un même contrat, les co -titulaires sont 

solidairement responsables du paiement des factures (art. 8.1),  

-  pr®cisions sur les modalit®s de coupure ¨ lôinitiative dôEDF en cas de non-

paiement des factures par le client conformément au décret n°2008 -780 relatif au 

traitement des impayés (art. 8.4),  

-  précisions sur les dispositions liées au Tar if de première nécessité (TPN) et au 

Fonds de solidarité pour le logement (FSL), conformément au décret n°2008 -780, 

(art. 8.5),  

-  précisions sur les modalités de facturation des taxes, impôts, charges, redevances 

ou contributions de toute nature applicables au contrat (art. 8.8)  

-  informations relatives au catalogue des prestations du distributeur ERDF et au 

catalogue des services du fournisseur EDF, respectivement disponibles sur 

www.erdfdistribution.fr  et www.edf - bleuciel.fr  et dans lesquels figurent la 

liste des prestations et des frais ainsi que leur montant (divers articles). A ce titre, 

y est indiqué le montant des frais facturés au client en cas de rejet des 

prélèvements  automatiques & TIP (art.8.2).  

Å pr®cisions dans les dispositions relatives au m®diateur national de lô®nergie, 

autorité administrative indépendante en charge de promouvoir la résolution amiable 

des litiges relatifs aux contrats dô®lectricit® et de gaz (art. 11.2),  

Å précisions sur les moyens de contacter EDF (art. 13).  

 

http://www.erdfdistribution.fr/
http://www.edf-bleuciel.fr/
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Les clients de la concession hors Tarifs  Réglementés 

de Vente  
 

    

Total a cheminement des 

clients exerçant leur 

éligibilité  

Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  5 765  8 000  38,8%  

Energie acheminée en G Wh 295,6  291,1  -1,5%  

Recettes dôacheminement en kú 5 173  5 683  9,9%  

 

On distingue ces clients selon leurs caractéristiques techniques de raccordement 

(puissance souscrite et niveau de tension) mais aussi selon leurs modalités 

contractuelles.  

 

    

Acheminement des clients 

BT exerçant leur éligibilité  

Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  5 729  7 964  39,0%  

Energie acheminée en G Wh 39,9  51,9  30,0%  

Recettes dôacheminement en kú 1 545  2 084  34,9%  

 

    

Acheminemen t des clients 

HTA exerçant leur 

éligibilité  

Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de clients  36  36  0,0%  

Energie acheminée en G Wh 255,7  239,1  -6,5%  

Recettes dôacheminement en kú 3 628  3 599  -0,8%  

 

Ces clients ont le choix entre deux options :  

Å signer un contrat dôacc¯s au r®seau public de distribution (CARD) et un ou plusieurs 

contrats de fourniture séparés. Cette première solution est adaptée aux utilisateurs 

du réseau dont les besoins de puissance sont importants (> 250 kW).  

Å sôadresser ¨ un fournisseur qui a lui -même signé avec le gestionnaire de réseau un 

contrat cadre dôacc¯s au r®seau (contrat GRD-F) et qui lui propose un contrat 

unique couvrant ¨ la fois lôacheminement et la fourniture (dans ce cas le prix de la 

prestation dôacheminement est identique à celui que paierait le même client avec un 

contrat dôacheminement s®par®). Cette seconde solution a été conçue pour 

répondre aux besoins du marché des professionnels, quelle que soit leur taille, et 

des particuliers . 
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ööö   Lôactivit® du concessionnaire en 2009  

Le d®veloppement et lôexploitation des r®seaux  

Å Lôaccueil des clients 

ERDF a organis® ses activit®s dôaccueil de la fa­on suivante :  

Lôaccueil pour le d®pannage 

En cas d'incident ou de panne technique, les clients de la concession peuvent join dre 

ERDF 24h sur 24 et 7 jours sur 7 au Centre dôAccueil Dépannage Electricité .   

N°  0810 333  559  

Lôaccueil des fournisseurs dô®lectricit® 

Il est assur® par lôAccueil Acheminement Electricité  qui traite les demandes des 

fournisseurs relatives ¨ lôacheminement de lô®lectricit® pour les clients du march® de 

masse (professionnels et particuliers)  ; ces demandes sont effectuées dans le cadre de 

la mise en îuvre des contrats pass®s entre ERDF et chacun des fournisseurs. 

Lôaccueil pour le raccordement des installations de consommation  

Les demandes de raccordement dôune installation de consommation dô®lectricit® sont 

reçues par lôAccueil Raccordement Electricit® (ARE) qui traite les demandes de 

raccordement au réseau électricité venant des clients particuliers, des fournisseurs 

dô®lectricit® ou des tiers mandat®s par eux. LôARE re­oit et enregistre les demandes, 

®tablit le devis, r®alise lô®tude et suit les travaux. Les ®quipes des ARE jouent 

®galement un r¹le dôinformation et dô®ventuelle r®orientation des clients. 

N° 0810 001 573  

Lôaccueil pour le raccordement des installations de production 

Pour une  installation de production dô®lectricit® de puissance inférieure à  36  kVA la 

demande de raccordement est traitée  par lôAccueil Raccordement Producteur .  

N° 0820 031  922 .  

Le demandeur , après avoir saisi son numéro de département , est orient® vers lôagence 

régionale qui sera en charge de son dossier.  

Pour une  installation  de product ion de puissance supérieure à  36  kVA, la demande de 

raccordement est trait®e par lôAccueil R accordement des producteurs HTA et BT 

> 36kVA . 

N° 0810 005  335  

Courriel  : e rdf - aremahtammn@erdfdistribution.fr  

ERDF exerce ces missions dôaccueil dans le respect des principes de son code 

de bonne conduite  :  transparence, objectivité, non discrimination, p rotection des 

informations commercialement sensibles.  

 

   

Accessibilit® de l'accueil t®l®phonique dôERDF  
          Région ERDF  

 2009  

Accueil Acheminement   90,0%  

Accueil Raccordement Electricité (ARE)   78,0%  

Accueil Dépannage   92,1%  
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Å Le raccordement  des clients  

La prestation de raccordement consiste à réaliser, dans le respect des obligations 

légales et réglementaires :  

Å lôextension, si elle est n®cessaire, du r®seau public de distribution dô®lectricit®, 

côest-à-dire son allongement, voire le remplac ement de certaines parties du réseau 

lorsque la capacité de celui -ci est insuffisante pour desservir lôinstallation du 

demandeur,  

Å le branchement du local ou de lôinstallation ®lectrique au r®seau public de 

distribution dô®lectricit®. 

Tout client, consommat eur ou producteur, qui en fait la demande  peut  être  raccordé 

au r®seau public de distribution dô®lectricit®. Le cadre r®glementaire, technique, 

contractuel et financier de la réalisation du raccordement est publié sur le site internet 

dôERDF. 

ERDF assure l e raccordement  de lôinstallation ou du site concern® au r®seau public de 

distribution dans le re spect de ce cadre et des dispositions du cahier des charges de 

concession.  En ce qui concerne le raccordement des producteurs, la simplification 

des procédures a permis en 2009 de réduire de 10 à 4 mois en moyenne le 

délai de raccordement des producteurs p hotovoltaïques dans un contexte de 

croissance forte de ce type dôinstallations. 

La prestation de raccordement se déroule en trois étapes :  

Å 1 ère  étape  : l ôaccueil et la qualification de la demande  

LôAccueil Raccordement £lectricit® (ARE) ou lôAccueil Raccordement Producteurs reçoit 

les demandes de raccordement, procède à leur qualification dans les cas simples ne 

n®cessitant pas de travaux de r®seau ou les transmet ¨ un Guichet March® dôAffaires 

(GMA) si des travaux de réseau doivent être envisagés.  

Le dema ndeur devra notamment préciser la puissance de raccordement de son 

installation. En effet, celle -ci permet de dimensionner les ouvrages et de calculer la 

contribution pour le branchement et pour lôextension de r®seau. 

La contribution pour le branchement es t à la charge du demandeur.  

Si le raccordement ®lectrique dôune construction nouvelle ou d'un site a fait lôobjet 

dôune Autorisation d'Urbanisme, la contribution pour les travaux dôextension de 

r®seau, lorsquôils sont n®cessaires, est g®n®ralement prise en charge par la commune.  

Le montant de la contribution est d®termin® ¨ lôaide dôun bar¯me, en fonction des 

travaux à réaliser.  

Å 2 ème  étape  : l a proposition de raccordement  

Au terme des ®changes avec le demandeur, lui permettant dôexprimer ses besoins, 

ERDF lui adresse un courrier qui acte que son dossier de demande est complet et qui 

annonce le délai dans lequel lui sera envoyée une Proposition de Raccordement. Dans 

les cas simples, cette proposition peut être établie immédiatement et sera jointe au 

courrier.  

Cette proposition comprend un descriptif technique, un échéancier prévisionnel, le 

montant de la contribution à la charge du demandeur et les coordonnées de 

lôinterlocuteur. 

Elle précise également si des équipements publics mis à la charge de la collectiv ité 

sont nécessaires qui conditionneront la réalisation du raccordement .  

javascript:void(window.open(%22/popup_glossaire.php4?gls_i_id=2&wrd_i_id=275%22,%20%22EDF%22,%20%22width=600,%20height=400,%20resizable=yes%22));
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Å 3 ème  étape  : l a réalisation des travaux et la préparation de la mise en 

service  

A r®ception de lôaccord et du paiement du client, la r®alisation des travaux peut 

commencer, si les éve ntuels équipements publics nécessaires mis à la charge de la 

collectivité ont été acceptés par cette dernière.  

Son échéancier est alors confirmé au demandeur, et lui sont rappelées les conditions 

quôil aura ¨ r®unir pour obtenir la mise en service de son installation , notamment 

obtenir un Consuel avant dôeffectuer sa demande de mise en service. 

Notamment, la mise en service de l'installation privée du demandeur ne pourra 

intervenir que  si ce dernier a choisi un fournisseur d'électricité et a souscrit un con trat 

de fourniture auprès de celui -ci.  

 

    

Raccordements   
Région ERDF  

 2009   

Délai moyen de réalisation des travaux 

pour les branchements simples  
 33  jours   

 

Ce délai  est calcul® entre la date de r®ception de lôaccord sur la proposition de 

raccordem ent et la date  réelle de mise en exploitation, pour des branchements 

dôinstallations de consommation de puissance inf®rieure ou ®gale ¨ 36 KVa sans 

extension de réseau . 

Les délais standards de réalisation sont définis dans le Catalogue des prestations ,  

app rouvé par la CRE, et qui est publié sur le site Internet 

dôERDF www.erdfdistribution.fr .  

 

Å Les prestations et interventions techniques  

ERDF r®alise, pour les utilisateurs du r®seau, quôils soient clients, fournisseurs ou 

producteurs,  les prestations et interventions techniques nécessair es ¨ lôexercice de sa 

mission. Ces prestations sont qualifiées et tarifées dans le Catalogue des 

prestations  qui est publi® sur le site Internet dôERDF www.erdfdistribution.fr .  Ce 

catalogue décrit les prestations proposées :  

Å aux clients consommateurs dô®lectricit® et aux fournisseurs : mise en service, 

résiliation, prestations liées à une modification contractuelle ou de comptage, 

conseil s relatifs au contrat dôacheminement, interventions pour impay®, traitement 

et transmission des donn®es de relev®, v®rification dôappareils, prestations li®es ¨ la 

qualité de fourniture, raccordement et  modification de raccordement.  

Å aux producteurs  dô®lectricit® : intervention sur point dôinjection, traitement et 

transmission des donn®es de relev®, v®rification dôappareils, interventions 

dôexploitation, prestations li®es ¨ la qualit® de lôalimentation, raccordement et  

modification de raccordement.  

    

Pres tations et interventions techniques  
Région ERDF  

 2009   

Taux de mise en service sur installations 

existantes  dans l es délais standard s ou convenus  
%  94,7%   

Taux de résiliation dans l es délais standard s ou 

convenus  
%  92,1%   

 

http://www.erdfdistribution.fr/
http://www.erdfdistribution.fr/
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La fourniture dô®lectricit® aux tarifs réglementés  

Å La proximité avec les clients  par un dispositif multi canal  adapté  

La proximit® est lôun des engagements dôEDF vis-à-vis des  clients. Dan s cette optique, 

EDF propose un dispositif multi - canal, afin que chacun puisse entrer en contact  avec 

EDF par le canal le plus adapté à  son besoin ou à ses habitudes  :   

Les canaux automatisés (web, Serveur Téléphonique Interactif, SMS ï paiement 

facture et transmission des index) offrent un accès disponible 24h/24 ï 7j/7. Ils 

procurent autonomie de g estion, libert® et facilit® dôacc¯s aux offres et services dôEDF 

à tou t moment choisi  par le client.  

Le canal téléphonique  offre aux clients la possibilit® dôun contact direct avec un 

Conseiller EDF au prix dôun appel local via des num®ros 

« azur  » (tarif ication locale) disponibles pour tous nos clients 

et trois numéros «  vert  » dédiés disponibles pour les clients 

relevant des dispositifs solidarité, du Tarif de première 

nécessité en électricité.  

Le canal courrier et les courriels  : EDF a organisé ses 

équi pes de manière à traiter ces demandes avec une 

promesse dôaccus® r®ception rapide et une promesse de d®lai 

de réponse adapté au niveau de complexité de la demande.  

Les canaux physiques  se d®clinent au travers dôun r®seau 

de 153 boutiques et dôun r®seau de forces de vente terrain 

pouvant se déplacer au domicile des clients ayant un projet 

(travaux, MDEé), et sont compl®t®s de partenariats 

nationaux et locaux en relais de proximité vis -à-vis des 

clients.  

Lô®volution des attentes des  clients et celle de leurs comportements (60% des foyers 

sont aujourdôhui ®quip®s dôun acc¯s internet) ainsi que lô®volution des pratiques dans 

le domaine de la vente de services ont accéléré la mise en place de nouveaux canaux 

(web, serveur téléphonique interactif, SMS) et modifié le positionnement de canaux 

plus traditionnels (accueils physiques, téléphone)  : le dispositif multi canal  permet 

notamment la réorientation des clients vers les canaux automatisés pour les 

demandes de gestion et dôinformation simples, mais aussi un positi onnement des 

canaux physiques axé sur le traitement des demandes complexes ou impliquantes 

pour le client . 

Ce dispositif multi canal  permet dôaccueillir tous les clients et de répondre à leurs 

demandes. En complément, EDF, qui attache une importance et une  exigence 

particulière au traitement des demandes des clients vulnérables, a mis en place une 

filière dédiée à la solidarité permettant de faciliter les démarches avec les organismes 

socia ux et les demandes d'aide pour c es clients. EDF affirme ainsi des en gagements 

forts vis -à-vis de ses clients à la fois en termes de proximité, de disponibilité, de 

qualité de service et de satisfaction clientèle.  

Å La présence physique au travers de différents réseaux de points 

de contact clients  

Le canal boutiques dôEDF  

Lô®volution du canal boutiques dôEDF permet de poursuivre un double objectif : dôune 

part le maintien dôun niveau dôexcellence en mati¯re de satisfaction client¯le et dôautre 

part lôam®lioration de la performance des contacts avec les clients en traitant 
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lôensemble des demandes relatives au contrat de fourniture dô®lectricit® et en 

d®veloppant les conseils autour de lô®co-efficacité énergétique.  

Le réseau des Points Services à La Poste et en mairie  

Dans le cadre dôune convention de partenariat nationale avec La Poste (ou avec 

certaines mairies), le r®seau des Point Services EDF, côest :  

Å un espace d®di® ¨ EDF au sein dôun bureau de Poste (ou dôune mairie) qui, au-

del¨ dôun présentoir proposant de la documentation EDF destinée aux clients, offre 

un service dôaccès à distance via une ligne téléphonique directe et gratuite pour 

entrer en contact avec un conseiller EDF.  

Å un service complémentaire au service «  Cash Compte  » aussi disponible dans les 

bureaux de poste (possibilité de règlement en espèces de la facture a u guichet de la 

poste).  

Ce réseau EDF de points de contact au public est constitué de plus de 400  sites 

équipés de ce concept de Point Service (essentiellement des bureaux de La Poste).  

Les structures de médiation sociale  

Lôobjectif du dispositif de m®diation sociale est de rapprocher EDF dôune partie de sa 

client¯le en lui facilitant lôacc¯s ¨ des services de proximit® dont elle est éloignée en 

raison de difficultés de communication, de compréhension dues à la langue, de 

déplacement ou de difficultés socia les.  

 Il convient avant tout de rappeler que la m®diation sociale sôadresse ¨ des clients 

pour lesquels le contact avec EDF est difficile. Il sôagit souvent de clients dont la 

relation demande un traitement spécialisé.  

Auprès de ces clients, selon les moda lités de fonctionnement des structures auxquelles 

EDF participe, nos enjeux sont   de :  

Å recréer un dialogue,  

Å disposer dôun relais de proximit®, 

Å prévenir des difficultés de paiement,  

Å diffuser une information adaptée,  

Å apporter un traitement global aux difficu ltés rencontrées par les habitants,  

Å recouvrer nos factures par une démarche adaptée.  

EDF a maintenu son engagement dans le développement de la médiation sociale et 

lôorganisation de structures de proximit®, qui prennent des formes diff®renci®es 

(PIMMS, RSP ,é). ê la fin 2009, on en recensait 115 en activité.  

 

La solidarit® au cîur des valeurs et des engagements 

dôEDF 

Å Les actions à destination des clients vulnérables  

Les fondements de notre politique  

La d®marche dôEDF vise ¨ accompagner lôaction des pouvoirs publics et des parties 

prenantes en matière de lutte contre la précarité en se focalisant sur la préservation 

de lôacc¯s ¨ lô®nergie, la diminution des impay®s dô®nergie et la lutte contre la 

précarité énergétique. Cette démarche comprend 3 volets  :  

Å un vol et  financement , qui int¯gre la mise en îuvre des tarifs sociaux de 

lô®nergie ainsi que le cofinancement de lôaide apport®e par les collectivit®s pour le 

paiement des factures dô®nergie des m®nages pr®caires et pour la mise en îuvre 

dôactions de pr®vention, 
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Å un volet  accompagnement , au travers duquel les personnels dôEDF se 

mobilisent afin dôapporter des solutions 

souples et adaptées aux clients en 

difficult®, quôils soient pris en charge ou 

non par les acteurs sociaux de référence,  

Å un volet  prévention , qui couvre les 

champs de la recherche en matière de 

précarité énergétique, la pédagogie 

autour des bonnes pratiques de maîtrise 

de lô®nergie, lôacc¯s des populations 

fragiles aux solutions 3E (éco -efficacité 

®nerg®tique) et lôaction de terrain en 

mati¯re dôam®lioration de lôhabitat. 

 

Le financement  : FSL et TPN  

La politique de financement couvre essentiellement deux domaines  :  

Å Les Fonds de Solidarité pour le Logement  

EDF est le plus important contributeur de ce s fonds après les collectivités territoriales. 

Il sert ¨ financer lôaction des conseils généraux  en matière dôaides au logement (acc¯s, 

maintien, paiement des factures de fluides).  

En 2009, EDF a augment® sa dotation aux fonds de 10%, la portant ¨ 22 Mú.  

211 859 ménages aidés en 2009.  

65% des clients aid®s ne sollicitent pas dôaide dans les 12 mois qui suivent. 

Les Fonds de Solidarit® pour le Logement (FSL) traitent lôensemble des difficultés de 

paiement associ®es au logement, ¨ lôeau, ¨ lô®nergie ou au t®l®phone. 

Les FSL sont g®r®s par les d®partements qui d®finissent les modalit®s dôattribution des 

aides et les distribuent. Le concessionnaire EDF cofinance ces Fonds dans le cadre de 

conventions signées dans chaque département par un ensemble de partenaires.  

    

Participation EDF au FSL  
 

2008  2009  Variation  

Département  1 420  000  1 475  000  3,9%  

Å Le Tarif de Première Nécessité  

Les tarifs sociaux de lô®nergie : EDF assure la mise  en îuvre du Tarif de Premi¯re 

N®cessit® (TPN) pour lôensemble des territoires hors DNN. 

TPN : une r®duction moyenne de 70ú TTC pour  936 000 clients ¨ fin juin 2009, 

10% dôentre eux sont ®galement aid®s par les FSL.  

La loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 

public de lô®lectricit® a instaur® un tarif de premi¯re n®cessit® pour lô®lectricit®. Un 

d®cret du 8 avril 2004 fixe les conditions dôacc¯s ¨ ce tarif qui est entr® en vigueur le 

1er janvier 2005.  

Destiné aux  personnes à faible revenu, il se traduit par une réduction de la facture 

dô®lectricit®. Elle concerne les abonnements de 3 ¨ 9 kW et les consommations, dans 

la limite de 100 kWh par mois. En fonction de la composition du foyer, la réduction 
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accordée varie  entre 30 et 50 % par mois. Elle est accordée pour un an et 

renouvelable.  

Ce sont les organismes dôassurance maladie qui ®tablissent la liste des b®n®ficiaires et 

la transmettent à EDF.  

    

Bénéficiaires du TPN  
En cumul du 1 er  janvier au 31 décembre  

200 8  2009  Variation  

Concession   3 584  4 257  18,8%  

Å Lôaccompagnement : décret impayés, pôles solidarité, structures 

de médiation  

La politique dôaccompagnement sôappuie sur la r®glementation en vigueur (d®cret du 

13 ao¾t 2008), quôelle applique en conjuguant proximité, simplicité et réactivité, afin 

de faciliter les démarches des acteurs sociaux et à apporter des solutions adaptées 

aux clients aidés.  

Å la mise en îuvre du d®cret ç impayés  » : EDF veille ¨ lôapplication irr®prochable 

du décret, en assurant une pro cédure de relance assouplie pour les clients fragiles. 

Par ailleurs, EDF assure le maintien de lô®nergie au niveau de la puissance souscrite. 

Mise en place dôun accompagnement personnalis® ¨ la ma´trise de lô®nergie 

(Accompagnement énergie) pour tous les c lients en difficulté.  

Ce dispositif est décrit ci -après page 27.  

Å les pôles solidarité  : afin de faciliter le travail quotidien des conseils généraux et 

des communes   en matière de lutte contre la précarité, EDF a mis en place une 

organisation spécialement  dédiée composée de 350 collaborateurs spécialisés dans 

le traitement des dossiers complexes.  

350 collaborateurs en région.  

Un partenariat national avec lôUNCCAS, construit sur le partage dôexp®rience et la 

formation des travailleurs sociaux des CCAS aux q uestions énergétiques.  

Un partenariat avec chacun des conseils généraux da ns le cadre du FSL, plus de 

300  000 appels traités par an.  

Un bon niveau de satisfaction de nos partenaires  : 85% de satisfaction et 90% de 

bonne image (source LH2 pour EDF).  

Å un n° vert solidarité (0 800 65 03 09)  : afin de garantir aux personnes en 

situation dôurgence sociale un accueil gratuit 7j/7 et 24h/24 . Ce numéro permet 

dôinformer les personnes sur les dispositifs existants et de les orienter vers ceux qui 

sont les plus adapt és à leur situation.  

Å la construction dôun solide r®seau de partenariats autour de la m®diation sociale : 

en compl®ment de son dispositif dôaccueil habituel (Centre Relations Clients, 

boutiques, sites internet), EDF, avec dôautres grandes entreprises et les 

collectivités, a développé un large réseau de partenariats qui garantissent un accueil 

de proximité aux populations les plus fragiles. Ces structures de médiation -  PIMMS, 

PSP et autres -  permettent dôaccueillir et dôaccompagner dans leurs d®marches 

admin istratives et avec les grands facturiers les ménages rencontrant des difficultés 

sp®cifiques (isolement, barri¯re de la langue, é).  

Ces structures, qui contribuent au développement économique local, proposent 

également des sessions de sensibilisation aux ®conomies dô®nergie, des interventions 
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au domicile, et des formations en pied dôimmeuble sur les ®conomies dôeau, dô®nergie, 

le tri sélectif, etc.  

115 structures créées à fin décembre 2009.  

140  000  contacts annuels, 10  000  formations ¨ la ma´trise de lô®nergie (MDE),  

20 000 coupures évitées.  

 

Å La prévention  : lutte contre la précarité énergétique, MDE, 

Accessibilité 3E  

La politique de pr®vention part du constat que lôapproche curative (financement des 

aides ¨ lô®nergie) ne permet pas de r®pondre efficacement à certains problèmes 

rencontr®s sur le terrain, quôils soient comportementaux (mauvaises habitudes de 

consommation) ou structurels («  passoires thermiques  », matériel énergivore). A ce 

constat sôajoute la conviction quôEDF, en tant que premier ®nerg®ticien français, doit 

accompagner lôensemble de ses clients dans une d®marche de ç consommer juste  ».  

Côest dôautant plus vrai dans un contexte o½ lôimpact de la consommation dô®nergie 

sur lôenvironnement devient une question de soci®t®, pour laquelle les ®nergéticiens 

ont des comptes ¨ rendre. Côest pourquoi EDF a d®cid® non seulement de participer ¨ 

la lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique mais ®galement dôaccompagner ses clients les 

plus fragiles, qui ne disposent pas en général des ressources nécessaires à cela, sur la 

voie de lô®co-efficacité énergétique. Pour ce faire, nous avons mis en place une 

stratégie en quatre axes  :  

Å contribuer à la recherche en matière de lutte contre la précarité énergétique  : 

EDF a  engagé un important travail de recherche et dé veloppement en matière de 

pr®carit® ®nerg®tique. Le groupe sôimplique dans les d®marches permettant 

dôam®liorer la connaissance et lôidentification de la pr®carit® ®nerg®tique. 

Un engagement important dans lô®tude et la caract®risation du ph®nom¯ne de 

préc arité énergétique.  

EDF est partenaire du réseau Rappel et du projet MEDDEM/Ademe/CSTB 

dôobservatoire de la pr®carit® ®nerg®tique. 

Å d®velopper la sensibilisation ¨ la ma´trise de lô®nergie : EDF est inscrit dans une 

démarche de partenariat avec les acteurs  sociaux et plusieurs associations de 

référence pour développer la connaissance des bonnes pratiques en   matière de 

ma´trise de lô®nergie des acteurs sociaux et du monde associatif et faire ®voluer les 

comportements clients en les sensibilisant aux économi es dô®nergie. 

Depuis 2007, des partenariats ont été noués 

avec de nombr eux organismes et associations 

: UNCCAS, Union nationale des PIMMS, 

F®d®ration Envie, Restos du cîur, Unis-cités 

« Médiaterre  è, é en 2009, plus de 10 000 

personnes ont b®n®fici® dôune formation aux 

®conomies dô®nergie sur le territoire national. 

Une approche spécifique développée en 

direction des bailleurs sociaux (formation MDE 

des concierges et des locataires, animations 

en pied dôimmeubles). 
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Å favoriser lôacc¯s ¨ lô®co-efficacité éne rgétique : à travers son réseau de 

partenaires, collectivités et associations, EDF a développé une démarche visant à 

faciliter lôacc¯s de mat®riel ®co-efficace aux populations fragiles.  

Plus de 3  000 familles ont bénéficié gratuitement de matériel éco -effi cace (coupe -

veille, LBC) et dôun suivi personnalis® depuis 2007. 

1 000  000 dôampoules basse consommation ont ®t® distribu®es gratuitement par le 

biais de nos partenaires associatifs.  

10  000  000 dôampoules ¨ prix r®duit suite ¨ un partenariat EDF/grande distribution  

1 000 coupe -veilles distribu®s avec les Restos du cîur en 2009. 

Å contribuer largement ¨ lôam®lioration de lôhabitat : lôhabitat mal con­u ou mal 

isol® est lôune des causes majeures de pr®carit® ®nerg®tique. EDF sôest donc engag® 

dans une démarche  dôam®lioration de lôhabitat en partenariat avec les collectivit®s 

et le monde associatif, pour contribuer à diminuer le nombre de «  passoires 

thermiques  ».  

55 000 logements sociaux rénovés en 2008, 200 000 depuis 2005.  

Développement de partenariats avec l e monde associatif sur le champ de lôauto-

r®habilitation et de la lutte contre lôhabitat indigne. 

Plusieurs projets «  rénovation solidaire  » en expérimentation.  

Å Les actions locales de médiation sociale et de solidarité  

Le s structures de médiation  

sur le t erritoire de la concession  
de la Communauté Urbaine de Dunkerque  

 

PSP Grande Synthe  

10/41 boulevard de Flandres  

59  7600 Grande Synthe  

Å « Accompagnement Energie  », un nouveau service personnalisé 
et gratuit pour aider nos clients en difficulté  

En 2009, en remplacement du service «  Maintien de lô£nergie (SME) », EDF a 

exp®riment® un service dôaccompagnement personnalis® ¨ la ma´trise de lô®nergie. 

Lôexp®rimentation ayant d®montr® lôint®r°t dôun tel service, EDF en a d®cid® la mise 

en îuvre g®n®ralis®e ¨ la fin 2009.  

10 millions de s clients dôEDF sont susceptibles de connaître des difficultés pour payer 

leur facture. Parmi elles, des personnes âgées isolées, des familles monoparentales 

et/ou nombreuses, des jeunes, é 

«  Accompagnement Énergie  è, côest :  

Å un serv ice gratuit,  

Å un service de «  Conseil T arifaire  »,  

Å un conseil sur les moyens de paiement,  

Å des conseils sur la maîtrise des énergies  

Å des offres de services gratuites facilitant la gestion et le suivi du budget,  

Å lôorientation accompagn®e vers les acteurs sociaux et les dispositifs dôaides 

pertinents lorsque la situation du client est trop complexe pour être réglée par EDF 

seulement.  
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Les points forts dôç Accompagnement Énergie  »  :   

Å la personnalisation et une réponse adaptée à chaque situation,  

Å le respect de l'e sprit du «  décret impayés  » d'août  2008, qui protège davantage 

les clients identifiés comme "fragiles"  (clients TPN et FSL),  

Å la pr®vention et le dialogue, qui permettent dô®viter lôaggravation des situations, 

le repli sur soi et lôexclusion. 

En 2010, «  Accompagnement Énergie  è va faire lôobjet dôune communication cibl®e ¨ 

destination des interlocuteurs sociaux habituels dôEDF. 
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ööö   La qualité des relations et des services  

Dans le cadre de la mission de développement et 

dôexploitation des r®seaux  

Å La sati sfaction des clients  

ERDF sôattache ¨ mesurer la satisfaction globale de ses clients vis-à-vis de lôaction du 

distributeur en matière de qualité de fourniture, 

raccordement au réseau de distribution 

dô®lectricit®, mise en service de lôinstallation 

électri que, intervention technique sur le point de 

livraison dô®lectricit® (exemple : modification de 

puissance, changement de compteuré). 

Des m®thodologies sp®cifiques dôenqu°te sont 

appliquées à chaque segment de clientèle. Pour 

2009, le niveau global de satisf action vis -à-vis 

dôERDF est pr®sent®, par segment de client¯le, 

ci-après  :  

   

Clients particuliers  
Indicateur synthétique  

2008  2009  

Département  93,5%  92,7%  

 

   

Clients professionnels (puissance 

inférieure ou égale à 36 kVA)  

Indicateur synthétique  

2008  2009  

Département  90,2%  88,2%  

 

   

Clients BT > 36 kVA et clients HTA 

(hors CARD)  

Indicateur synthétique  

2008  2009  

Région Manche Mer du Nord   92,5%  87,6%  

 

   

Clients HTA CARD  
Indicateur synthétique  

2008  2009  

Région Manche Mer du Nord   82,9%  79,7%  

 

Å Lôam®lioration du traitement des r®clamations 

ERDF sôest engag®e, dans le cadre du code de bonne conduite quôelle  a mis en îuvre 

en 2009, à faciliter les démarches des utilisateurs de réseau qui souhaitent adresser 

une réclamation , à leur apporter dans le d®lai pr®vu les ®l®ments dôexplication 

nécessaires  et à adapter le cas échéant ses pratiques .  

Lôam®lioration du d®lai de traitement des r®clamations est un des objectifs dôERDF qui 

sôest organis®e pour permettre à ses clients de lui transmettre di rectement, via son 

site internet, leurs réclamations éventuelles concernant ses prestations, sans que ces 

derniers soient oblig®s de passer par leur fournisseur dô®lectricit®.  



 

30  

Les réponse s sont apportées aux clients  par leur fournisseur dô®lectricit® ou par ERDF 

directement en fonction d es situations suivantes  :  

Å pour les réclamations ne relevant pas du contrat avec le fournisseur, et 

impliquant la seule responsabilité du distributeur  ERDF : la réponse est apportée au 

client par ERDF.  

Å pour les réclamations relevant du contrat avec le fournisseur et impliquant la 

responsabilité du fournisseur et/ou du distributeur  ERDF : la réponse est apporté e 

au client par le fournisseur.  

   

Taux de réponse aux réclamations  sous 30 

jours  

Région ERDF  

2008  2009  

(en  % )  97, 1%  97,0%  

  

Dans le cadre de la mission de fourniture aux tarifs 

réglementés  

Å Les indicateurs de mesure de la satisfaction  

La clientèle est répartie en quatre segments : les clients particuliers, les clients 

professionnels (artisans, commerçants, professio ns libérales et agriculteurs  

exploitants, facturés au tarif  Bleu ),  les collectivités locales , les entreprises (PME, PMI, 

entreprises tertiaires facturées aux tarifs  Jaune  et  Vert ) .  

Chacune de ces catégories fait l'objet d'une enquête de satisfaction spécif ique . Les 

principales actions menées en direction des clients et  les résultats  des enquêtes  sont 

retrac és ci -après . 

Å Les clients particuliers et les professionnels  

Chaque ann®e, la Division Particuliers et Professionnels dôEDF fait r®aliser une enqu°te 

dite  « sur événement  », menée chaque mois sur des clients ayant récemment formulé 

une demande ou une r®clamation aupr¯s dôEDF. Cette enqu°te permet de mesurer de 

manière précise, dans le mois qui suit le contact, la satisfaction résultant du 

traitement de leur  demande ou de leur réclama tion. En 2009, ce sont ainsi 

43  427  clients particuliers et 13  967  clients professionnels qui ont été invités à 

sôexprimer par t®l®phone aupr¯s de TNS Sofres pour les clients particuliers et de LH2 

pour les clients professionnels , soit 5  431 clients particuliers et 1  251 clients 

professio nnels sur la région Nord Ouest .  

Lôindicateur synth®tique de satisfaction pr®sent® ci-après est composé des clients qui 

se déclarent très ou assez satisfaits de leur contact avec EDF. Cet indicate ur est 

mesur® au niveau national ainsi quôau niveau de chacune des entit®s r®gionales de la 

Division Particuliers et Professionnels dôEDF afin de garantir la pertinence de 

lô®chantillon et donc la fiabilit® des r®sultats. En effet, descendre ¨ une maille plus fine 

reviendrait à analyser les résultats de satisfaction sur une population de clients plus 

faible, non représentative, et conduirait à produire des résultats erronés avec un  

niveau dôincertitude important. 

Par ailleurs, le traitement de la relation clients (front et back office) est réalisé 

globalement ¨ lô®chelle de chaque entit® r®gionale de la Division Particuliers et 

Professionnels dôEDF sans diff®renciation g®ographique ce qui rend inutile une analyse 

plus détaillée des résultats de satisfaction . 
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Afin de garantir la mise en îuvre dôactions permettant de maintenir ou dôam®liorer 

cette satisfaction client, chaque entité régionale de la Division Particuliers et 

Professionnels dôEDF a un objectif de satisfaction qui lui est propre. 

   

Particuliers  
I ndicateur synthétique  

2008  2009  

Région Nord Ouest  84,2%  84,9%  

 

   

Professionnels   
Indicateur synthétique  

2008  2009  

Région Nord Ouest  81,0%  82,2%  

Au cours de lôann®e 2009, de nombreuses actions ont ®t® reconduites ou 

mises en îuvre pour am®liorer la qualité de service et de relation aux clients 
sur le territoire de la concession :  

Å un dispositif d'écoute clients et de boucle de retour permet, à travers l'analyse 

des r®clamations et des enqu°tes de satisfaction client, dôidentifier des axes 

dôam®lioration des processus clients,  

Å un diagnostic des freins à la satisfaction client a été mené tant sur les 

professionnels que sur les particuliers, par un cabinet dôexperts externe ¨ EDF dont 

lôexploitation des recommandations est en cours, 

Å une communication fo rte, et la mise en îuvre de structures et de mesures 

associ®es, a ®t® conduite aupr¯s des conseillers client¯le sur lôimportance de traiter 

immédiatement les demandes des clients,  

Å un r®seau dô®changes de bonnes pratiques r®gionales en mati¯re de satisfaction 

a été créé.  

Pour améliorer la satisfaction des clients, le concessionnaire poursuivra ces 

actions en 2010 en les enrichissant de nouveaux axes de travail  :  

Å organisation dôune prise en charge du client ¨ deux niveaux, incluant des 

conseillers experts pou vant répondre immédiatement aux questions complexes des 

clients,  

Å engagement des plateaux professionnels dans une démarche NF Services,  

Å adaptation des outils  associés au service «  Conseil Tarifaire  ».  

Å Les clients collectivités locales  

Lôenqu°te de satisfaction des collectivit®s locales est r®alis®e par lôinstitut de sondage 

LH2 et admini strée par téléphone. En 2009, 1  557 collectivités locales ont été 

interview®es au plan national, principalement des d®cisionnaires en mati¯re dô®nergie. 

Une répartition homog ène des clients enquêtés a été respectée.  

Lôindicateur de satisfaction est calcul® aux niveaux national et r®gional pour garantir la 

pertinence de lô®chantillon enqu°t® et donc la fiabilit® statistique des r®sultats. 

Cet indicateur est calculé sur la base du pourcentage de clients collectivités locales qui 

se d®clarent tr¯s ou assez satisfaits du contact quôils ont eu avec EDF. Les sujets de 

lôenqu°te concernent notamment les contacts avec EDF lors des 12 derniers mois, le 

suivi du client, les informations et les conseils donnés, la facturation, le traitement des 

réclamations ainsi que la satisfaction globale.  

En 2009, la satisfaction des collectivités locales vis à vis de la relation avec EDF 

(communes, intercommunalités, conseils régionaux et généraux) re ste à un niveau 

élevé.  
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Les collectivités locales apprécient  particulièrement leur interlocuteur commercial, les 

tarifs pratiqués, la qualité de la facturation. Leurs principales attentes vis à vis de la 

relation avec EDF sont, notamment, de renforcer la co mmunication et la fréquence des 

contacts et dôobtenir plus dôinformations sur le fonctionnement du march® de lô®nergie 

et sur les services dôaccompagnement permettant de r®aliser des ®conomies 

dô®nergie.  

   

Collectivités locales   
Indicateur synthétique  

2008  2009  

Région Nord Ouest  84 %  87 %  

Au cours de lôann®e 2009, les actions suivantes ont ®t® mises en îuvre pour 
améliorer la qualité de service et de relation aux clients collectivités locales  :  

EDF maintient pour chaque collectivité un interlocuteur co mmercial et de gestion du 

contrat d®di®. Un courrier r®affirmant cet engagement et celui dôun contact annuel a 

été envoyé à toutes les collectivités.  

Å des services ont été développés pour simplifier la gestion du contrat de 

fourniture. Lôacc¯s personnalis® sur le site edfcollectivités.fr  permet désormais de 

r®aliser des demandes, dôen assurer le suivi en ligne, dôobtenir des duplicata de 

facture ou de bénéficier de la facture électronique.  

Å de plus, ¨ lôoccasion dôun contact initi® par EDF, une information sur la nouvelle 

facture regroup®e a ®t® r®alis®e aupr¯s des collectivit®s susceptibles dô°tre 

intéressées.  

Å pour aider les collectivités dans la maîtrise de leurs dépenses énergétiques, un 

bilan annuel de consommation incluant tous les tarifs a été proposé. P lusieurs 

sessions de formations à la  maîtrise des coûts énergétiques ont été organisées pour 

permettre à nos interlocuteurs dans les collectivités de se perfectionner dans ce 

domaine.  

Å la communication a été améliorée  : la newsletter électronique mensuelle  

Communôid®e a ®t® enrichie dôinformations p®dagogiques et dôinterviews de 

personnalités. Cette newsletter est au jourdôhui adress®e ¨ plus de 65 000 contacts 

et pr®sente un tr¯s bon taux dôouverture de 30%. Lôinformation mise ¨ disposition 

sur le site edfc ollectivités.fr a également été approfondie et enrichie des spécificités 

régionales. Quatre clients sur cinq sont prêts à recommander ce site.  

Pour améliorer la satisfaction des clients, le concessionnaire entend 

développer en 2010 les actions suivantes  :  

Å d®velopper le nombre de contacts ¨ lôinitiative dôEDF, et renforcer la pr®sence 

dôEDF aupr¯s des petites collectivit®s (les coordonn®es du conseiller service client 

dédié figurent sur les nouvelles factures),  

Å informer davantage nos clients sur le traitemen t de leurs demandes, notamment 

en améliorant la prise en compte et la qualité des réponses aux réclamations,  

Å continuer ¨ faire progresser notre site Internet pour faciliter lôacc¯s ¨ 

lôinformation et ¨ certains services. 

Å Les clients entreprises  

Lôenqu°te de satisfaction des entreprises est r®alis®e par lôinstitut de sondage LH2 et 

admini strée par téléphone. En 2009, 3  000 entreprises ont été interviewées sur 

lôann®e au plan national, lors de deux vagues dôenqu°te. Une r®partition homog¯ne 

des clients enquêt és a été respectée.  

Cet indicateur est calculé sur la base du pourcentage des clients entreprises qui 

donnent globalement une note supérieure ou égale à 6 sur 10 à EDF. Les sujets de 
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lôenqu°te concernent notamment les contacts avec EDF lors des 12 derniers  mois, le 

suivi du client , les informations et les conseils, la facturation, les réclamations et la 

satisfaction globale.  

En 2009 , la satisfaction globale des entreprises vis ¨ vis dôEDF est de 67% sur le plan 

national : la crise économique a fortement sen sibilisé les entreprises sur le prix de 

lô®nergie.  

Les clients entreprises apprécient particulièrement la qualité des contacts avec leur 

fournisseur et la qualit® de la facturation. Ils attendent notamment quôEDF intensifie 

lôinformation, apporte davantage de conseils et communique plus sur le traitement de 

leurs demandes.  

   

Entreprises  
Indicateur synthétique  

2008  2009  

National    75 %  67%  

Au cours de lôann®e 2009, les actions suivantes ont ®t® mises en îuvre pour 

améliorer la qualité de service et de  relation aux clients entreprises sur le 
territoire de la concession :  

La communication a été accentuée en 2009 à destination des entreprises  :  

Å lôinformation des clients sur les ®volutions tarifaires a ®t® syst®matis®e, 

Å lô®volution du march® de lô®nergie a ®t® expliqu®e ¨ lôoccasion des 

renouvellements de contrats. En compl®ment, lôactualit® sur le march® de lô®nergie 

est mise en ligne régulièrement sur le site edf entreprises .fr ,  

Å sur ce site Internet, le parcours  client a ®t® simplifi® pour faciliter lôacc¯s aux 

différentes rubriques,  

Å des campagnes dôinformation sur lôaccompagnement ¨ la ma´trise de la demande 

dô®nergie ont ®t® r®alis®es, 

Å une newsletter ®lectronique mensuelle est envoy®e ¨ une liste dôinterlocuteurs, 

fortement étoffée en 2009.   

Pour améliorer la satisfaction des clients, le concessionnaire entend 

développer en 2010 les actions suivantes :  

Å communiquer davantage auprès des entreprises autour des tarifs et de 

lô®volution du march® de lô®nergie, 

Å accom pagner les clients entreprises pour les aider à réaliser des économies 

dô®nergie et r®duire leur consommation de carbone, 

Å renforcer la qualité du service,  

Å augmenter le nombre de contacts pris ¨ lôinitiative dôEDF. 

Å Lôattention port®e aux r®clamations des clients  

En tant que fournisseur, EDF reste lôinterlocuteur privil®gi® du client pour lôaccueil et le 

traitement de sa réclamation et veille à la satisfaction de ses clients, en traitant toutes 

leurs réclamations, y compris celles e n relation avec le distrib uteur  lorsque ce dernier 

est concerné.  

En 2009, EDF a reçu 16  572 réclamations écrites sur la région Nord Ouest .  

Les réclamations traitées par EDF peuvent ainsi être réparties comme suit :  

Å 1/3 des cas sont de la seule responsabilité du fournisseur EDF (mod es de 

paiement, qualit® des ventes, probl®matiques contractuelles,é), 

http://www.erdfdistribution.fr/
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Å 1/3 des cas relèvent uniquement du distributeur ERDF (qualité de fourniture, 

raccordement, rel¯ve,é), 

Å 1/3 des cas portent sur des thématiques autres (montant des factures, mise en 

servic e / r®siliation,é). 

Un client qui souhaite réclamer  peut le faire par téléphone, par courrier ou en 

boutique auprès de son conseiller clientèle.  

Dans le cas où le client ne serait pas satisfait de la réponse apportée, il a la possibilité 

de faire appel aup rès  :  

Å du Service R®gional Consommateurs dôEDF dans un premier temps, 

Å du Médiateur  EDF si aucun accord nôa pu °tre trouv®. 

Afin dôam®liorer la qualit® et les d®lais de traitement de ces r®clamations,  

EDF a poursuivi en 2009 le travail dôanalyse des 

motifs de réclamation de ses clients et engagé 

plusieurs actions comme notamment  :  

Å la mise en place dôune Gestion 

£lectronique des Documents pour lôensemble 

des courriers de réclamations qui permet 

dôam®liorer leur tra­abilit®, de faciliter leur 

prise en charge rapide et dôam®liorer les 

délais de réponse  

Å la r®alisation dôun diagnostic des freins ¨ la 

satisfaction client mené tant sur les professionnels que sur les particuliers, par un 

cabinet dôexperts externe et dont lôexploitation des recommandations est en cours  

Å la sensibilisation constante des conseillers sur lôimportance de traiter sans d®lai 

les réclamations des clients.  

Rappel de lôorganisation du traitement des r®clamations 

Traitement de premier niveau  

Centre de Relation Clients et Boutiques EDF  

22 Back -Office s Réclamations pour les réclamations  

écrites et orales à traitement différé  

(impliquant le distributeur)  

Instance dôappel nationale 

Service National Consommateurs  

un seul niveau de recours affiché au client,  

traitement par les Services Régionaux C onsommateurs  

Médiation  

Médiateur EDF  

 

Le dixième rapport du médiateur EDF a été publié en m ai 2009  : le médiateur a reçu 

2 396 demandes en 2008.  

Au final, 311 dossiers ont ®t® jug®s recevables. 246 dôentre eux ont été clôturés dans 

lôann®e. 
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ööö   Une relation de proximité avec les territoires  

ERDF entretient avec les autorités concédantes et les collectivités une relation de 

proximité afin de répondre au mieux à leurs attentes. Chaque collectivité dispose ainsi 

dôun interlocuteur privil®gi® qui est charg® dôaccompagner au quotidien les ®lus, les 

concédants ou leurs représentants.  

Au-delà de la relation entre concédant et concessionnaire, ces interlocuteurs îuvrent 

au quotidien pour promouvoir ou accompagner des initiatives locales, dans des 

domaines p roches des m®tiers de la distribution dô®lectricit®. ERDF s'engage au 

quotidien auprès des collectivités dans leurs actions de solidarité, de prévention des 

risques et de pr®servation de lôenvironnement. 

 

Å La qualité de la relation avec les collectivités lo cales  

   

Satisfaction concernant la gestion  du 

réseau de distribution  

Indicateur synthétique  

2008  2009  

National  7,8 /10  7,8 /10  

Département   7,9 /10  8,0 /10  

 

 

Å Accompagner les projets de territoires  

Le concessionnaire  contribue ¨ la r®alisation dôactions dans le cadre des opérations de 

rénovation urbaine (programme ANRU) à travers des conventions signées avec les 

collectivit®s territoriales en charge de ce type dôop®rations. La contribution dôERDF 

porte sur des aspects techniques, sociétaux et environnemen taux. Cette démarche 

sôapplique ®galement aux contrats urbains de coh®sion sociale. 

 

Å Soutenir lôinsertion professionnelle 

De fa­on compl®mentaire ¨ lôaccueil de jeunes dans lôentreprise sous contrat en 

alternance, ERDF m¯ne des actions dôinsertion professionnelle en partenariat avec des 

structures de lô®conomie sociale et solidaire et du secteur prot®g® (chantiers-école, 

entreprises dôinsertion, ®tablissements et services dôaide par le travail). 
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ööö   Lôalimentation en électricité de la concession  

Lôalimentation en ®nergie de la concession est assur®e par lôensemble du syst¯me 

®lectrique national o½ lôoffre et la demande sont ajust®es ¨ tout instant.  

La r®alisation de cet ajustement sôappuie sur 

une programmation à long terme des 

investissements de p roduction et un 

développement rationnel du réseau public de 

transport conforté par des interconnexions 

avec les pays voisins.   

En permanence, RTE, gestionnaire du réseau 

public de transport, assure lô®quilibre 

indispensable entre production et 

consommation  en répartissant les flux 

dô®nergie entre les utilisateurs directement 

raccordés à ce réseau et les concessions de 

distribution publique.  

 

Les postes sources  
Situés à la charnière entre le réseau public de transport et le réseau public de 

distribution, les  postes -sources jouent un rôle clé dans la qualité et la continuité de 

lôalimentation ®lectrique des concessions de distribution, tout en contribuant ¨ la s¾ret® 

du réseau public de transport.  

Ils constituent également le point de facturation par RTE des c harges dôacc¯s au r®seau 

amont supportées pour chaque concession.  
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Schéma du réseau de distribution et  
chiffres - clés de la concession  de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

ööö   Les ouvrages concédés  

Le réseau publ ic de distribution d'électricité est principalement constitué de réseaux 

"basse tension" (BT),  de réseaux "moyenne tension" (MT ou HTA) et   de postes de 

distribution publique (poste HTA/ BT).  

 

Le réseau électrique HTA  

Le r®seau HTA est constitu® de lôensemble des départs issus des postes sources. Les 

départs HTA alimentent, à un niveau de tension de 20 000 V, les postes des clients 

raccordés en HTA et les postes HTA/BT de distribution publique.  

 

857,6  km de 

réseau moyenne 
tension (HTA)  

Postes  

Sources  

 

 
  

Réseau de  

Transport RTE  

1 103,6 km de 

réseau basse 

tension (BT)  

937 postes de 

transformation 

HTA/BT  

21 installations de 

production 

raccordées au 

réseau de la 
concession  

93  717  

 points de 
livraison BT  

325 points de 
livraison HT  
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Réseau HTA, en km  
Concession  

2008  2009  Variation  

Réseau souterrain  751,3  757,9  0,9%  

Réseau torsadé  0,2  0,2  0,0%  

Réseau aérien nu  113,2  99,5  -12,0%  

Réseau total aérien  113,4  99,8  -12,0%  

Total Réseau HTA  864,7  857,6  - 0,8%  

Taux dôenfouissement HTA 86,9%  88,4%  1,5%  

 

  

Départs alimentant la concession  
Concess ion  

 2009   

Longueur moyenne des 10% de départs les 

plus longs , en km  
 40   

Nombre moyen  dôOMT par d®part HTA a®rien  3,0   

 

 

Le poste HTA/BT  

Le poste HTA/BT assure la liaison entre les réseaux HTA et BT en abaissant le niveau de 

tension de  20  000 Volts à 230 Volts en courant monophasé et 400 Volts en courant 

triphasé.  

 

En urbain, un poste cabine, enterré ou en immeuble peut alimenter un à huit départs BT.  

 

  

Postes HTA/BT  
Concession  

2008  2009  Variation  

Nombre de postes  927  937  1,1%  

 

  

Répartition des postes 

HTA/BT  

Concession  

2008  2009  Variation  

Postes type rural  76  79  3,9%  

Postes type urbain  851  858  0,8%  

Dont postes sur poteau  83  85  2,4%  

Dont postes cabines hautes  14  12  -14,3%  

Dont postes cabines basses  512  512  0,0%  

 

 

Le réseau électrique B T 

Le réseau basse tension (BT) fonctionne sous une tension de 230 Volts qui est la  tension 

dôutilisation usuelle pour les usages domestiques. Il est issu des postes de distribution 

publique (DP).  
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Réseau BT, en km  
Concession  

2008  2009  Variation  

Réseau souterrain  725,6  745,7  2,8%  

Réseau torsadé  254,2  256,8  1,0%  

Réseau aérien nu  111,8  101,1  -9,6%  
Dont fils nus de faibles sections (*)  21,8  17,0  -22,0%  

Réseau total aérien  366,0  357,9  -2,2%  

Total Réseau BT  1  091,6  1  103,6  1,1%  

Taux dôenfouissement BT  66,5%  67,6%  1,1%  

 (*) Fils nus de section < ou = à 14mm 2 Cu ou 22mm 2 Alu  

 

 

R®partition par tranche dô©ge des diff®rents types 

dôouvrages 

Le tableau ci -apr¯s pr®sente par tranche dô©ge de 10 ans, les lignes HTA et BT ainsi que 

les postes HTA/BT de la co ncession  :  

  

Ouvrages par tranche dô©ge 
Concession  

Réseau HTA  Réseau BT  Postes HTA/BT  

< 10 ans  116  186  78  

> 10  ans et < 20ans  257  287  183  

> 20 ans et < 30 ans  187  130  220  

> 30 ans  299  501  456  
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ööö   Les travaux  

Dans le cadre de sa mission de déve loppement et dôexploitation du r®seau public de 

distribution dô®nergie ®lectrique, et conform®ment aux dispositions du cahier des charges 

de concession, le concessionnaire réalise chaque année sur le réseau concédé  des 

travaux visant à  :   

Å préserver  ou amé lior er l es niveaux de qualité 

perçus par l es utilisateurs  du réseau, ce qui 

peut nécessiter des aménagements, des 

modifications ou des déplacements 

dôouvrages ;   

Å assurer le raccordement au réseau concédé de 

tous les utilisateurs qui en font la demande  ;   

Å m aintenir le réseau en bon état de 

fonctionnement par lôentretien et la 

maintenance des ouvrages de la concession.  

Les principaux travaux réalisés en 2009 par 

ERDF sur le territoire de la concession sont 

décrits ci -après.  

 

Travaux dans les postes sources  

Les travaux réalisés dans les postes sources peuvent viser plusieurs objectifs dont les 

principaux sont lôadaptation des ouvrages au développ ement de la production autonome, 

à la croissance de la consommation  ou ¨ lô®volution des normes environnementales, le 

renforce ment la qualité et la continuit® de lôalimentation ou encore lôoptimisation de la 

sécurité des ouvrages et des tiers.  

Des travaux ont été réalisés en 2009 sur plusieurs postes -sources situés sur le territoire 

de la concession, pour un investisseme nt global dôenviron 140 000 euros  :  

  

Poste - source  Commune où est 

situé le poste  
Nature des travaux  

Quatre -Ecluses  Dunkerque  traitement des matériels utilisant des PCB  

Gravelines  Gravelines  traitement des matériels utilisant des PCB  

 

Travaux sur le réseau HTA  

Lôam®lioration de la qualit® de la desserte et de la s®curit® du r®seau est une priorit® 

dôERDF qui a engag® dans la dur®e des actions de s®curisation et de fiabilisation des 

r®seaux en intensifiant notamment ses efforts dôenfouissement des lignes HTA existantes 

les plus exposées et en renouvelant les parties fragiles du réseau. Par ailleurs, ERDF 

poursuit ses actions de restructuration et de renforcement des réseaux.  

Les princi paux chantiers réalisés sur le réseau HTA  se sont répartis en 2009  de la 

manière suivante , pour un total de 220 kú :  

Å 10%  de d®penses destin®s ¨ lôam®lioration de la continuité de desserte , avec 

notamment une maintenance lourde r®alis®e sur le d®part a®rien óCapelleô du poste-

source óHolquesô   
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Å 90%  dôinvestissements de remplacement et renforcement, comme notamment la 

construction de la liaison óWarande ï Les Pr®sô sur le d®part óAvironô du poste-source 

de Gravelines, ainsi que le démarrage des travaux  de remplacement des réseaux 

souterrains sur les d®parts óBourbourgô du poste-source de Gravelin es et óZUP Malo ô du 

poste source de óQuatre-Eclusesô. 

Par ailleurs, les mises en service r®alis®es dans lôann®e ont ®t® les suivantes :  

  

Ouvrages HTA mis en service  : 

longueur en mètres  

Concession  

2008  2009  

Souterrain  4 984  15  085  

Torsadé  0 0 

Aérie n nu  753  0 

Total  5  737  15  085  

Dont pour information    

Extension  4 082  5 402  

Renouvellement  1 655  6 371  

Renforcement  0 3 312  

 

Travaux sur le réseau BT  

Les principaux chantiers réalisés en 2009 sur  le réseau BT sont les suivants, pour un 

montant de prè s de 170 kú :  

  

 

Commune  Lieu des travaux  
Nature des travaux basse 

tension  

Bourbourg  poste DP óLebelô renforcement  

Bray -Dunes  rue des coquillages  remplacement  

Coudekerque -Branche  poste DP óLibert®ô remplacement  

Dunkerque  rond point Kruysbekaert  remp lacement matériel du poste  

Dunkerque  écluse du Jeu de Mail  
remplacement tableau BT du poste 

óEcluseô 

Dunkerque  bvd Alexandre III  remplacement  

Dunkerque  Poste DP óM®ridienneô remplacement de câble souterrain  

Grande Synthe   remplacement de réseau aérien  

Gravelines   renforcement ïlevée de contraintes  

Loon PLage  rue nationale  remplacement de câble souterrain  

Teteghem  184 rue dôUxem renforcement  

Par ailleurs, les mises en service r®alis®es dans lôann®e ont ®t® les suivantes :  

  

Ouvrages BT mis en servi ce  : 

longueur en mètres  

Concession  

2008  2009  

Souterrain  6 668  7 036  

Torsadé  555  1 338  

Aérien nu  0 0 

Total  7  223  8  374  

Dont pour information    

Extension  4 826  5 017  

Renouvellement  1 707  4 959  

Renforcement  690  0 
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Branchements et dérivations réalisé s  
Le branchement est constitué par les parties terminales du réseau de distribution 

publique basse tension, qui ont pour objet dôamener lô®nergie ®lectrique ¨ lôint®rieur des 

propriétés desservies. Il est limité en amont par son point de raccordement au r éseau et 

en aval par lôorigine de lôinstallation de lôutilisateur, conform®ment ¨ la norme NF C14-

100 . 

  

Nombre de branchements BT 

(puissance Ò 36kVA) 

Concession  

2008  2009  

Neufs  848  822  

Modifiés  103  98  

Supprimés  441  841  

 

Coordination et programmatio n  
A travers sa présence auprès des acteurs territoriaux, ERDF cherche à connaître le plus 

en amont possible les projets des collectivités en matière de travaux de voirie afin de 

mieux assurer la coordination et la programmation des chantiers.  

 

Prévisions d e travaux  
En 2010, ERDF poursuivra la mise en îuvre de son programme travaux en faveur de la 

qual it® de lô®lectricit® distribu®e, notamment à travers les quelques chantiers ci -dessous, 

à titre indicatif :  

Å sur les r®seaux HTA, le programme dôinvestissement devrait se répartir de la manière 

suivante  :  

Á 6%  dôinvestissements d®lib®r®s ¨ finalit® climatique  : avec notamment le 

lancement des études terrain de renouvellement des réseaux aériens sur les 

d®parts óPont de Stendam ó du poste-source de óQautre-Eclusesô et óPont de 

Pierreô du pste source de Gravelines.;  

Á 84%  dôinvestissements de remplacement et renforcement, comme le 

remplacement anticip® des r®seaux souterrains du d®part óPort Rapideô du 

poste -source de óGrande-Syntheô, le remplacement du tron­on souterrain entre 

les postes óPN4ô et óEugniaô du d®part óPrimeô du poste-source de óGrande-

Syntheô, ainsi que la fin des travaux de remplacement des r®seaux souterrains 

sur les d®parts óBourbourgô du poste-source de Gravelines et óRabelaisô du poste 

source de óQuatre -Eclusesô. 

Å sur les réseaux BT, les principaux chantiers prévus sont les suivants  :  

Á à Dunkerque, remplacement de réseau souterrain rue Eugène Dumez  

Á ¨ Dunkerque, suite et fin des travaux de remplacement du poste óCoqô rue de 

Douai  
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ööö   Les  actions en  faveur de lôenvironnement 

I ntégration des réseaux réalisés sous la maîtrise 

dôouvrage dôERDF 

Afin de réduire les impacts de son activité 

sur lôenvironnement, ERDF accorde une 

attention particuli ¯re ¨ lôint®gration 

esthétique des nouveaux ouvrages réalisé s à 

lôoccasion de travaux de renouvellement ou 

dôextension de r®seaux. La solution 

technique retenue doit prendre en compte le 

respect des engagements du cahier des 

charges de concession, la cohérence avec la 

configuration du réseau existant et la 

recherch e de la meilleure adéquation entre 

le co¾t et lôint®gration dans l'environnement.  

 

 

Le tableau ci -dessous indique les taux de tra vaux réalisés en techniques discrètes dans 

les zones définies par le cahier des charges de concession.  

 

  

% de travaux réalisé s en 

techniques discrètes sur réseaux 

HTA et BT  

Concession  

2008  2009  

En agglomération  100,0  88,0  

Hors agglomération  100,0  91,2  

En zone classée  100,0  -  

Total  100,0  89,7  

 

 

Participation au financement des travaux 

dôint®gration des r®seaux 

Lôarticle 8 du cahier des charges de concession fixe la contribution dôERDF au 

financement des travaux dôam®lioration esth®tique des réseaux  réalisés sous la maîtrise 

d'ou vrage de l'autorité concédante.  

 

  

Financement des travaux 

dôint®gration des r®seaux (Art. 8) 

Contribution dôERDF 

2008  2009  

Montant vers® en ú hors TVA 403  685  276  186  
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Travaux dôam®lioration esth®tique des postes  

ERDF sôassocie ¨ la volont® des ®lus dôam®liorer lôaspect esth®tique des postes de 

transformation qui font r®guli¯rement lôobjet de d®gradations. Cet engagement se 

concrétise à travers des conventions de partenariat avec la collectivité locale et une 

association insertion professionnelle.  

Le tableau ci -après mentionne les principales remises en peinture de postes réalisées en 

2009 sur le territoire de la concess ion, en partenariat avec le CETIDE  :  

   

 

Commune  

 

Localisation du poste  Travaux  

Bray -Dunes  rue du 8 ème  régiment de Zouaves  30 et 31/07/2009  

Cappelle - la-Grande  avenue du général de Gaulle  24 au 27/10/2009  

Coudekerque -Branche  rue des Forts  21/10/2009  

Dunkerque  rue Jules Blanckaert  14 et 15/10/2009  

Dunkerque  Petite Synthe rue de Colmar  19 et 20/10/2009  

Saint -Pol-sur -Mer  Rue des Pinsons  10 et 11/09/2009  

 

 

 
Poste rue du 8 ème  régiment de Zouaves  à BRAY-

DUNES avant remise en peinture  :  
Poste rue du 8 ème  régiment de Zouaves à 

BRAY-DUNES après remise en peinture  
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Poste avenue du Général de Gaulle  à CAPPELLE-
LA-GRANDE avant remise en peinture  

Poste avenue du Général de Gaulle à CAPPELLE-
LA-GRANDE après remise en peinture  

  
 

Poste rue des  Forts  à COUDEKERQUE-BRANCHE 
avant remise en peinture   

Poste rue des Forts à COUDEKERQUE-BRANCHE 
après remise en peinture  

  
 

Poste rue Jules Blanckaert à DUNKERQUE avant 
remise en peinture   

Poste rue Jules Blanckaert à DUNKERQUE après 
remise en peintu re  

  

  

 


